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 Cadre législatif 



 



 L’élaboration du PLUi-H ✓ 

✓ 

✓ 

✓ 
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✓ 

  



 

 

 



 Positionnement régional 

 Un territoire à l’articulation 

d’espaces stratégiques  

 



 Une triple typologie territoriale 



 Les bassins de vie du territoire 

 



 Le Pôle d’équilibre territorial et 

rural Centre Ouest Aveyron 

✓ 

o 

o 

✓ 

✓ 
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 La communauté de communes 

Decazeville Communauté 
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 Articulation du PLU avec les 

autres plans et programmes 
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 Le SCoT Centre Ouest 

Aveyron 
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 Un territoire marqué par son 

passé industriel 

 Une croissance démographique 

impactée par la crise industrielle  

ͼ 

ͼ 

ͼ 
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 Les mécanismes accompagnant la 

perte d’habitants sur le territoire  
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 Les évolutions 

sociodémographiques 

 Une structure familiale qui évolue 

vers l’isolement 

✓ 

o 

o 

✓ 

o 

o 
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 Le renouvellement progressif de la population  
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 Des ménages de plus en plus 

petits 
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  Des ménages précaires 
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 La population active  

 Des actifs occupés en diminution 

✓ 

✓ 
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 Un profil des actifs en évolution 
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 Les fondements de 

l’organisation traditionnelle 



  



 Evolution urbaine  

 Le modèle traditionnel de 

développement urbain 

 



 



 Le développement urbain 

ͼ 

ͼ 

ͼ 

 

 

 



 



 



 Structuration urbaine 

 Les cœurs de ville 

Le centre d’Almont-les-Junies 

 



 

 

 

 
 



Le centre d’Aubin  

 



 

 

 



Le centre de Boisse Penchot 

 



 

 

 



Le centre de Bouillac 

 



 

 

 



Le centre de Cransac 

 



 

 



Le centre de Decazeville 

 



 

 

 



Le centre de Firmi 

 



 
 

 



Le centre de Flagnac 

 



 

 

 



Le centre de Livinhac-Le-Haut 

 



 

 

 



Le centre de Saint-Parthem 



 

 



Le centre de Saint-Santin 



 

 

 



Le centre de Viviez 

 



 

 

 



 Hameaux et villages (exemples)  

Le village traditionnel de la Bessenoits  

 



 



Le hameau de plateau de Laval  

 



 



Le village sur coteaux de Saint-Martin de Bouillac 

 



 

 

 



Le hameau en belvédère sur le lot de la Borie  

 



 



 L’habitat ouvrier  (exemples) 

L’Allée des Prades  

 



 



La cité du Jurgail  

 



 



 Les lotissements (exemple) 

Les Bonnières 

 



  



 

 Les grands ensembles (exemple) 

La cité du Baldy 

 



 



 L’urbanisation linéaire  (exemple) 

L’avenue du Lycée  

 



 



 Projet urbain  

La liaison Aubin -Cransac 

  



  



 Bilan des documents 

d’urbanisme en vigueur 

 Les documents d’urbanisme 

✓ 

o 

✓ 

o 

o 

o 

✓ 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

 



 



 

 

  



 L’impératif de mobilité des actifs 



✓ 

✓ 
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 Un réseau routier jouant un 

rôle structurant 

✓ 

✓ 

✓ 

✓ 
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D
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 Les transports en commun en 

évolution 

 Le réseau régional 

✓ 

✓ 

 



 Le TUB et le TAD 

 Le TUB 

√ 

√ 

√ 



 Le TAD 

 



 Le réseau ferré 

✓ 

✓ 

 



 L’offre de stationnement 

 

  



 



 Les circulations douces  

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 
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 L’attractivité économique 

 Un tissu en reconversion 

 

dans les 

  



 Une offre d’emploi excédentaire 

 

 



  



 Caractéristiques de l’emploi du 

territoire 

✓ 

✓ 

✓ 

• 
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• 
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 Les entreprises du territoire  

NOMBRE D'ENTREPRISES PAR SECTEUR 

D'ACTIVITE AU 1er JANVIER 2015

Industrie

12 %

Construction

15 %

Commerces, 

transports, 

hébergement, 

restauration 

32 %

Services aux 

entreprises

17 %

Services aux 

particuliers

24 %



√ 

√ 

√ 

 



 Les sites d’accueil d’activités 

• 

• 

  

 



 Les zones d’activités existantes  

 Zone d’activités de Saint-

Santin 
  



 Zone de La Sole – Flagnac 

 



 Regroupement d’activités 

à l’étoile d’Almont-les-

Junies  



 Zone d’activités de 

Livinhac-le-Haut   



 Zone d’activités de 

Boisse-Penchot  



 Zone d’activités des 

Granges - Viviez 

 



 Zones d’activités du 

Bourg, des Prades et 

Tuileries et du Mas – 

Viviez et Decazeville 

 



 Zone d’activités du 

Combal – Decazeville  



 Zone d’activités du Plégat 

– Aubin 

  



 Regroupement d’activités 

de Combes – Aubin  



 Zone d’activités de 

Ruffiès Crouzet – Aubin  

 



 Zone d’activités des 

forges à Aubin – de la 

Cayronie à Cransac 
  



 Zone d’activités du Ruau 

– Firmi – Aubin 

  



 Zone d’activités du Puy de 

Wolf – Firmi 



 Zone d’activités de Cerles 

– Firmi 

 



 Les zones d’activités en cours de 

commercialisation 

✓ 

✓ 

✓ 

✓ 

 La zone du Centre à 

Decazeville  

 La zone de la Cayronie à 

Cransac  

 La zone des Prades et des 

Tuileries à Viviez  

 

 



 



 Les activités touristiques 

 Les offices de tourisme 

 Les circuits de découverte 

http://www.st-jacques-aveyron.com/
http://www.st-jacques-aveyron.com/
http://www.st-jacques-aveyron.com/
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-  

-   



 L’hébergement et la restauration  

√ 

√ 

√ 

√ 

√ 

√ 

 

 



 Les attractions et curiosités 

Histoire locale, médiévale et minière : 

√ 

√ 

√ 

√ 

√ 

√ 

√ 

√ 

√ 

√ 



Patrimoine, environnement et loisirs : 



Tourisme thermal : 

 

 



Œuvres d’art contemporain  : 

Street Art 



 





La proximité de la communauté de Conques-Marcillac 
 



 



 

 

  



 L’offre commerciale  

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 





 





 Les services à la population 

 



 



 



 Le patrimoine public 

 



 La couverture internet 

 

 



  



 Le réseau d’eau potable 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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 Qu’est-ce qu’un PLUi valant 

Programme Local de l’Habitat ? 
o 

o 

o 

o 

o 



 Le cadre législatif  

 



 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000020438861&idArticle=JORFARTI000020439019&categorieLien=cid
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000028627019&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000033974044&dateTexte=&categorieLien=id


 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211221&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211221&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211251&dateTexte=&categorieLien=cid


 Le bilan du PLH actuel 
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 Un PLUi-H contractualisé avec 

les communes et co-construit avec 

les partenaires 

 Association de l’Etat  

 Implication des communes 

 Rencontre avec les acteurs du 

territoire 

➢ 

➢ 



➢ 

➢ 

➢ 

➢ 

➢ 
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 La structure démographique  

 Une perte d’habitants inscrite 

dans le temps  
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 Une population vieillissante 

o 

o 

o 

o 
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 Des ménages en voie d’isolement   

o 

o 

o 

 

 

 

7.7 % de familles monoparentales 

( 6 % en 1999) 

18.3 % de couples avec enfant 

( 24 % en 1999) 

31.9 % de couples sans enfant  

( 33 % en 1999)  

39.7 % de personnes seules  

( 35 % en 1999) 



 Le parc de logement existant 

 L’évolution du parc de logement  

 Un besoin de résidences 

principales…  
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 Un parc de logements 

vacants en progression  
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 Le parc de résidences 

secondaires 
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 La typologie des logements  

 Le statut d’occupation  

• 

• 
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 Un parc dominé par les 

maisons individuelles  
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 La taille des logements  
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 Coexistence d’un parc 

ancien et d’un parc récent  
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 La complexification des 

parcours résidentiels  

 La mutation des modes de vie 

Locataire 

•Après avoir 
quitté le 
domicile 
familial

Propriétaire

•Achat en 
couple du 
premier 
foyer

Hébergé  à 
titre gratuit 

•Retour dans 
le domicile 
familial suite 
à une 
sépration 

Locataire

•Location d'un 
bien pour 
reprendre son 
indépendance

Locataire

•Location en 
couple d'un 
bien de plus 
grande 
superficie

Proprétaire 

•achat seul ou 
avec un 
conjoint

...



 Des besoins de logements 

croissants  

• 

• 

• 
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 Ménages anciens et ménages 

nouveaux  
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 L’offre et la demande de 

logements sociaux  

 

 



 L’offre locative  

  



 Des publics avec des besoins 

spécifiques  

 Des choix résidentiels contraints 

par les ressources des ménages 
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 Des besoins croissants liés au 

vieillissement de la population 
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 Une offre dédiée aux étudiants à 

adapter 
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 La réponse à destination des plus 

fragiles 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



  



 L’accueil des gens du voyage  

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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 Le parc ancien des centres : un 

fort potentiel de 

renouvellement urbain  

 Un parc structurant pour le 

territoire  



 Les difficultés du parc 

existant  

 

 



 







 



 Le potentiel de renouvellement 

important des centres ruraux 

  

 



 Des problématiques qui touchent 

également les quartiers d’habitat 

social  

 Le parc des offices publics de 

l’habitat (OPH) 

• 

• 

• 

• 

• 
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 Une évolution de la forme 

d’habitat social  

• 

• 

• 

 



  



 Un parc de logements locatifs 

privés déséquilibré  
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 Une production neuve en 

mutation  

 Une production en repli  
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 Une production irrégulière 
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 Une production portée par la 

maison individuelle 

 Une construction individuelle 

majoritaire sur tout le territoire 
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 Une dé-densification progressive 

du tissu urbain  



  



 Une évolution des modes de 

production   

 Des outils d’aménagement qui 

posent question  

 Un déficit d’opérateurs et de 

partenariats  

 

 



 

  



 Acompagner le devenir du parc 

existant  

 Réhabilitation des logements des 

centres 

 Amélioration énergétique  

 



 Rechercher la qualité urbaine   

 Réussir l’Opération de 

Restauration Immobilière du 

centre-ville de Decazeville 

 Favoriser une démarche 

participative des différents 

acteurs 

 Permettre l’approche partenariale  

 Requalifier l’offre de logements 

sociaux  



 Assurer l’équilibre urbain/rural  

 Offrir une réponse aux besoins des 

personnes les plus défavorisées 
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 Climatologie 

• 

- 

- 

- 

• 

- 

• 

- 

  



 Géologie 

- 

- 

- 

  



 Hydrogéologie 

 Les masses d’eau 

- 

- 

  

 



 Etat des masses d’eaux 

souterraines 

 Aspect qualitatif   

• 

• 

 Aspect quantitatif  

• 

• 



  



 Hydrologie 

 Réseaux hydrographiques 







 Débit des cours d’eau  



 Qualité des cours d’eau  



  



 Bilan : forces et faiblesses  

 

L’état écologique et chimique du ruisseau du 
Saltz et du Mourjou est bon.

La masse d’eau souterraine « FRFG007 – Socle 
BV Lot secteur hydro o7-o8 » présente un bon 
état chimique et un bon état quantitatif.

Le secteur est très particulièrement impacté par 
les précipitations.

La masse d’eau souterraine « FRFG023 –
Alluvions du Lot » présente un mauvais état 
chimique dû majoritairement à la présence de 
pesticides.

L’état chimique des cours d’eau du Lot, du Riou 
Mort, du Moulinet, du Riou Viou, de l’Enne et 
du ruisseau de Saltz est mauvais. En cause la 
présence de pollutions chimiques.

Les cours d’eau de la zone présentent 
globalement une pollution au zinc et/ou cuivre.

Certains cours d’eau de la Vallée du Lot 
montrent un mauvais état chimique notamment 
dû à la présence de Cadmium.



 Enjeux 

- 

  



 

 

  



 Diagnostic agricole 

 Méthodologie 

• 

• 

• 

  



 L’activité 

 Les exploitations 

- 

- 

- 
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 Le travail dans les 

exploitations 
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 Les exploitants 

  La taille des exploitations 
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 Le bâti agricole 



 



 Le territoire agricole 

 La surface agricole exploitée 

 





 L’eau 

 Les différents usages de l’eau  

 Usage domestique 

 



 Usage agricole 

 Usage de loisirs 

 Usage industriel 

  



 Le Plan de Gestion d’Etiage (PGE) 

 

 L’énergie hydraulique  

 



 Les Carrières 

 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 





 Les espaces forestiers 

 Contexte environnemental 

 Description du couvert arboré 

 La volonté d’une valorisation de la 

filière bois 



 



 Les énergies 

 Généralités 

 Consommation d’énergie sur le 

territoire 

 



 Production d’énergie sur le 

territoire 

 

 



 

 

  



 Bilan : forces& faiblesses 

  

Le Plan de Gestion d’Etiage souhaite établir une 
meilleure régulation hydraulique de l’axe Lot.

Le Schéma Départemental des Carrières n’est pas 
contraignant à l’échelle de l’intercommunalité.

La nature des boisements est diversifiée à l’échelle de la 
communauté de communes.

Ils offrent une opportunité de filière énergie bois non 
négligeable, portée par les acteurs du territoire. 

Les énergies renouvelables sont particulièrement 
développées dans le département de l’Aveyron.

- Plusieurs projets photovoltaïques sont identifiés.

- L’énergie hydroélectrique du département de l’Aveyron 
représente près de 13 % de la production nationale et 14 
% de la production régionale (après le nucléaire). 

- Le potentiel bois-énergie est important et 
l’intercommunalité a la capacité d’accueillir une 
chaudière bois.

- Le biogaz est une énergie prometteuse pour 
l’intercommunalité et un nouveau moyen de valorisation 
des déchets sur la commune de Viviez.

L’intercommunalité possède 4 usines hydroélectriques

Au total 7 communes sont concernées par les périmètres 
de protection de captage en eau potable (Saint Santin, 
Saint Parthem, Almont les Junies, Flagnac, Livinhac-le-
haut, Decazeville et Firmi).

Les eaux du Lot sont captées pour l’approvisionnement en 
eau potable des communes.

Une quantité importante d’eau superficielle est prélevée 
pour l’irrigation, l’industrie et les loisirs.

Les communes sont favorables au développement de 
l’éolien, mais le gisement peu adapté voire insuffisant ne 
semble pas présager de l’installation de parcs dans le 
secteur



 Enjeux 

- 
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 Les risques naturels 

 Les arrêtés de catastrophes 

naturelles 

• 

• 

• 

• 

 Le Plan de Prévention des Risques 

Naturels Prévisibles 

 



 

 

 

  



 Risques liés aux inondations 

 Aléa inondation par 

débordement 

 Aléa inondation par remontée 

de nappe depuis les 

sédiments 

 Aléa inondation par une 

remontée de nappe dans le 

socle 

 





 



 Protection contre les 

inondations 

 Risques liés au sol et au sous-sol 

- 

- 

- 

 Le retrait/gonflement des 

argiles 

 





 Les mouvements de terrain 

 

 Les cavités 



 Les séismes 

 Le risque incendie et feux de forêt 

- 

- 

- 

- 

- 
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 Le risque tempête 

 



 Les risques technologiques 

 Le risque de rupture de barrage 

 Le risque lié au transport de 

matières dangereuses 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 Risque lié aux canalisations 

 Risque lié aux accidents de 

poids lourds 

- 

- 

- 

 Risque lié au réseau 

ferroviaire 

 Le risque industriel 



 Le risque minier 

http://www.aveyron.gouv.fr/IMG/pdf/12ddt20120002_pprm_ap_bassindecazeville_20170619.pdf


 



 Les risques et santé 

 La qualité de l’air  

Particules en suspension inférieures à 10 microns  

 

Métaux particulaires  

 

Retombées totales  

 

Retombées métalliques  



 Le risque radon 

 Les nuisances sonores 



 Les nuisances visuelles 

  



 Bilan : Forces et 

faiblesses 

 

L’intercommunalité n’est pas concernée par le risque 
sismique ni par le risque tempête.

Les communes de la Communauté de Communes ne sont 
pas concernées par le risque industriel.

La qualité de l’air dans le secteur de l’intercommunalité 
est bonne à l’exception de l’ozone.

Les nuisances visuelles n’apparaissent pas comme un 
enjeu auquel remédier dans les documents actuels de la 
Communauté de Communes de Decazeville 
Communauté.

Un projet de valorisation des déchets sur la commune de 
Viviez est actuellement à l’étude.

L’ensemble des communes est concerné par le PPR 
Inondation du Lot aval. Le risque d’inondation par 
débordement est donc majeur.

L’intercommunalité présente une sensibilité vis-à-vis du 
risque inondation par remontée de nappe dans les 
sédiments.

Les communes de Decazeville, Firmi, Livinhac-le-Haut, 
Almont-les-Junies, Saint Santin et Cransac sont 
concernées par un risque de remontée de nappe dans le 
socle.

La Communauté de Communes de Decazeville Communauté est 
concernée par le risque retrait/gonflement des argiles. Il est 
moyen dans certains secteurs.

L’ensemble des communes est concerné par le risque de 
mouvement de terrain.

Les communes en bord du Lot sont concernées par le risque de 
rupture de barrage.

La majorité des communes de l’intercommunalité sont 
concernées par le risque de transport de matières dangereuses.

Un PPR Minier est en cours d’élaboration.

De nombreux établissements sont susceptibles de polluer les 
sols de l’intercommunalité.

La pollution lumineuse est importante au niveau du Bassin 
industriel de Decazeville Aubin.

Les nuisances sonores peuvent être générées par différentes 
sources



 Enjeux 

- 

- 

- 
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 Les pollutions 

 La pollution de l’air  

 Les pics de pollution 

significatifs 

 Les évaluations 

 Les pollutions des sols 

• 

• 

• 

• 

• 



• 
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 La pollution lumineuse  La gestion des déchets 



 





 

  



 Etude bibliographique 

 Les zonages écologiques 

réglementaires et de gestion 

 Les sites Natura 2000 

- 
 



- 

 

 

- 

- 

- 

➔



 

 



 

 Les Arrêtés Préfectoraux de 

Protection de Biotope (APPB) 

 Les réserves naturelles 

 Les parcs naturels 

 Les zonages écologiques 

d’inventaires 

 





 Les Zones Naturelles d’Intérêt 

Ecologiques, Faunistiques et 

Floristiques (ZNIEFF) 

- 

- 

 



 



 



 Les Zones d’Intérêt pour la 

Conservation des Oiseaux 

(ZICO) 

 Les Espaces 

Naturels 

Sensibles (ENS) 

 Les zones 

humides  

  



 Autres données 

 Données de l’association 

Nature Midi-Pyrénées 

 Données du conservatoire 

botanique national des 

Pyrénées et de Midi-Pyrénées 

 



 Bilan des zonages écologiques   



 Habitats naturels et semis-

naturel identifiés 

 Milieux ouverts 

 Prairies mixtes 

 



 Cultures 

 

 



 Milieux landicoles et fourrés 

 Landes à callunes 

 

  

 

 



 Landes à fougères et fourrés 

 

 



 Milieux boisés 

 Forêts de châtaigniers 

 

  



 Chênaies pédonculées 

acidiphiles 

 

  



 Autres boisements 

 

 



 Milieux humides et aquatiques 

 Eaux courantes 

 

 



 



 Eaux stagnantes 

 

 



 Milieux anthropisés 

 



  



 Bilan des habitats 

 

 



 

  



 Trame verte et bleue 

(TVB) 

 Le Schéma Régional de Cohérence 

Ecologique (SRCE) 



 



 La TVB du SCoT 



  



 La trame verte et bleue 

intercommunale 

 Méthodologie 

 Trame verte et bleue 

intercommunale 



 Ruptures et obstacles aux 

continuités 

 





 Limites du diagnostic 

écologique 

 



 Bilan : forces et faiblesses 
 

- Le site Natura 2000 « Puy de Wolf », réservoie de
biodiversité de la trame verte, constitue une entité
unique, valorisée et bien conservée sur le territoire
intercommunal.

- Le territoire présente une surface importante de
boisements, réservoirs de biodiversité.

- Plusieurs réservoirs de biodiversité de la trame bleue
identifiées : le Lot, les zones humides et les plans d'eau.

- La majeure partie des cours d’eau présente un bon état
écologique avec une ripisylve fournie, jouant un souble
rôle de corridor et de réservoir

- L'agrosystème extensif est bien présent sur le territoire
(haies, prairies de fauche et de pâture et petits bosquets)

- La diversité des habitats naturels (prairies, landes,
boisements, milieux humides et aquatiques) est
favorable à une grande diversité d'espèces faunistique et
floristique.

- Il existe des cœurs de nature au sein des zones
urbanisées (jardins privés, espaces verts, alignements
d’arbres, massifs …) permettant le développement de la
biodiversité ordinaire.

L’urbanisation occupe la partie Sud du territoire sous la 
forme de deux grands linéaires.

Les cours d’eau en milieu urbain sont fortement 
maîtrisés.

Les anciennes mines de la découverte ne sont pas 
valorisées écologiquement.

Un certain nombre d’espèces végétales invasives
(Buddleia de David, Raisin d’Amérique, Robinier faux-
acacia, Renouée du Japon, Paulownia, Ailante) se sont 
propagées sur l’ensemble du territoire intercommunal.

Certaines prairies de fauche et de pâture sont
actuellement en déprise entrainant ainsi une fermeture
du milieu par le développement d'espèces arbustives.

Présence d'obstacle à la continuité écologique (voirie,
seuils, digues, écluses...) qui limitent les échanges sur le
territoire.



 Enjeux 

- 

- 

 



 

 

 



 Le grand paysage 

 



 



 Les Ségalas 

 



 Les Rougiers de Marcillac  Les Causses de Quercy 

 



 Les caractères paysagers 

 



 



 Les espaces naturels d’exception  

 Berges fertiles, versants 

boisés, plateaux agricoles 

• 

• 

 



 



 



 



 Le Puy de Wolf 

 



 Les mines reconquises par 

la végétation 

 La campagne aux multiples 

visages 





 



 L’occupation humaine  



 



 



 



• 

• 

• 

 



 



 



 Les tissus urbains et les qualités 

architecturales 

 Des placettes et des rues 

variées typiques des 

cœurs anciens 

 



 



 



 Qualités architecturales 

marquant les époques 

 

 



 





 







• 

• 





 



 



 Le patrimoine arboré 



 





• 

• 

 Les fondements historiques des 

paysages contemporains 

 Le Lot : rivière tourmentée, 

voie commerciale puis axe 

touristique 





 



 Les postes stratégiques 

surplombant la rivière Lot 



  



 Les châteaux dominant 

les vallées secondaires 

  

 



 De l'agriculture étagée à 

l'agriculture sommitale 

 



• 

• 

• 

•  



 Les traces de la religion  

 



 Les paysages industriels 

et urbains liés, nés de 

l’essor industriel du 

XIXème siècle 



 



 



 



 



 



 



 



 La « Montagne qui brûle » et les 

thermes de Cransac 

 

 Les paysages formés par les 

dynamiques contemporaines 

  

 



 Le potentiel touristique 

• 

• 

• 

• 

Les offices de tourisme 

Les circuits de découverte 



http://www.st-jacques-aveyron.com/
http://www.st-jacques-aveyron.com/
http://www.st-jacques-aveyron.com/


 



 L'hébergement 

 



 Les attractions et 

curiosités 



 



 

http://www.cc-decazeville-aubin.fr/


 



 





 Les éléments 

patrimoniaux protégés 

Source : Artifex 



 
Source : Artifex 

Source : Artifex 



Source : monumentsauxmorts.fr 

 









 Les entrées dans le 

territoire intercommunal 

• 

• 

• 



 Entrées dans le territoire 

intercommunal 



 





 Entrées de ville, conurbation et 

respirations 

• 

• 

 Jeux de perceptions entre 

plateaux et vallées 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Code_de_la_route_en_France
https://fr.wikipedia.org/wiki/Police_fran%C3%A7aise
https://fr.wikipedia.org/wiki/Urbanisme
https://fr.wikipedia.org/wiki/Agglom%C3%A9ration
https://fr.wikipedia.org/wiki/Arr%C3%AAt%C3%A9_municipal
https://fr.wikipedia.org/wiki/Maire_%28France%29


 



 



 



 



 



 Bilan : forces & faiblesses 

 

1.Patrimoine urbain de qualité et emblématique de ce 
secteur des Ségalas aveyronnais. 

2.Présence d’espaces publics en cœur de village.

3.Présence d’un patrimoine rural de grande qualité 
(hameaux, vieux bourgs…), en dynamique de 
restauration (essentiellement en cœur de bourg).

4.Château de Bouillac prestigieux marquant les berges du 
Lot touristiques.

5.Architecture de l’époque industrielle particulière et 
emblématique de cette économie et de modes de vie.

6.Mise en scène paysagère, fleurissement et patrimoine 
arboré existant.

7.Présence de chemins agricoles potentiellement 
utilisables par les habitants, et de nombreux sentiers de 
randonnée.

8.Médiation touristique et pouvoir structurant du Lot à 
fort potentiel.(Présence de la Vélo-Route, du Port de 
Flagnac…)

1.Quartiers récents parfois déconnectés du cœur de 
village (absence de liaisons douces), aux styles 
architecturaux parfois inadaptés (provençal, 
montagnard...). Tissu lâche brouillant la lisibilité de 
certaines silhouettes de bourgs et de hameaux.

2.Espaces publics devenus trop petits au vu de 
l’accroissement urbain.

3.Vieillissement et abandon des hameaux les plus isolés.

4.Vétusté du château de Bouillac à fort potentiel, en péril.

5.Zones industrielles du début du XXe siècle en partie peu 
soignées.

6.Très faible réseau bocager, rareté d’arbres 
remarquables en cœur de bourg ou dans les nouvelles 
zones de loisirs, faible diversité de la palette végétale.

7.Absence de connexions piétonnes entre l’habitat récent 
et l’habitat ancien.

8.Structuration, liaisons inter-berges et animation des 
berges du Lot à compléter.



 

Paysages aux caractères marqués (Ségalas du bassin houiller, 
Rougiers de Marcillac)

2. Espaces naturels d’exception (vallée du Lot, vallées 
secondaires et Puy de Wolf, anciennes carrières…)

3. Présence d’un patrimoine rural de grande qualité (hameaux, 
vieux bourgs…)

4. Nombreux espaces extérieurs (balcons, jardins, parcs, jardins 
ouvriers, places arborées, zones de loisirs et de sport…)

5. Edifices protégés sur la liste du patrimoine nombreux à 
Aubin, favorisant leur conservation et leur mise en valeur

6.Présence de grands arbres plantés de façon structurante dans 
les espaces publics

7.Patrimoine industriel de qualité et rependu sur tous les 
bourgs du bassin

8. Présence des thermes de Cransac, établissement prestigieux

9.Valorisation touristique et mémorielle importante

1. Paysages urbains composites parfois difficiles à lire et par 
conséquent d’apparence chaotique

2. Vallée du Riou Mort particulièrement dégradée par les grands 
espaces goudronnés et bétonnés

3.Cimetières de taille importante et de qualité médiocre, trop 
minéralisés (Decazeville, Cransac)

4.Infrastructures routières, aires de stationnement importantes, 
au détriment de la qualité du cadre de vie

5. Eparpillement de l’habitat les éloignant des cœurs

7.Abandon ou vétusté de certaines maisons anciennes (à 
Decazeville en particulier)

8.Valorisation du patrimoine industriel sur Decazeville encore 
peu visible (complexité des connexions, des accès, des axes de 
perception…)



 Enjeux 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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CONDITIONS DE DIFFUSION 
 

 

Atmo Occitanie, est une association de type loi 1901 

agréée par le Ministère de l’Écologie, du Développement 

Durable des Transports et du Logement (décret 98-361 

du 6 mai 1998) pour assurer la surveillance de la qualité 

de l’air sur le territoire de la région Occitanie. Atmo 

Occitanie fait partie de la fédération ATMO France. 

 

Ses missions s’exercent dans le cadre de la loi sur l’air 

du 30 décembre 1996. La structure agit dans l’esprit de 

la charte de l’environnement de 2004 adossée à la 

constitution de l’État français et de l’article L.220-1 du 

Code de l’environnement. Elle gère un observatoire 

environnemental relatif à l’air et à la pollution 

atmosphérique au sens de l’article L.220-2 du Code de 

l’Environnement. 

 

Atmo Occitanie met à disposition les informations issues 

de ses différentes études et garantit la transparence de 

l’information sur le résultat de ses travaux. A ce titre, les 

rapports d’études sont librement accessibles sur le site : 

http://atmo-occitanie.org/ 

Les données contenues dans ce document restent la 

propriété intellectuelle d’Atmo Occitanie. 

 

Toute utilisation partielle ou totale de données ou d’un 

document (extrait de texte, graphiques, tableaux, …) doit 

obligatoirement faire référence à Atmo Occitanie. 

 

Les données ne sont pas rediffusées en cas de 

modification ultérieure. 

 

Par ailleurs, Atmo Occitanie n’est en aucune façon 

responsable des interprétations et travaux intellectuels, 

publications diverses résultant de ses travaux et pour 

lesquels aucun accord préalable n’aurait été donné. 

 

En cas de remarques sur les informations ou leurs 

conditions d’utilisation, prenez contact avec Atmo 

Occitanie – Agence Toulouse : 

 

 par mail : contact@atmo-occitanie.org 

 

 par téléphone : 09.69.36.89.53

http://atmo-occitanie.org/
mailto:contact@atmo-occitanie.org
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I – SYNTHESE 2019 
 

Particules en suspension inférieures à 10 microns 

L’objectif de qualité et la valeur limite réglementaires définis en moyenne annuelle sont respectés. Les niveaux de 

particules en suspension observés sur Viviez sont stables par rapport à 2016 et 2017. Les concentrations mensuelles 

et annuelles sont inférieures aux niveaux de fond relevés sur l’agglomération toulousaine. 

 

Métaux particulaires 

Les niveaux moyens annuels respectent les réglementations existantes : valeur cible pour l’arsenic, le cadmium, et le 

nickel, valeur limite et objectif de qualité pour le plomb. Le zinc ne possède pas de réglementation dans l’air ambiant. 

 

Les concentrations moyennes des 5 métaux particulaires étudiés sont stables ou en légère baisse par rapport à celles 

observées depuis 2016. 

 

Retombées totales 

L’empoussièrement annuel moyen mis en évidence autour du site de mesures à Viviez reste inférieur à la valeur de 

référence issue de la réglementation allemande (TA Luft) qui définit la limite dans l’air ambiant pour éviter une pollution 

importante dans un environnement industriel.  

 

A titre informatif, les niveaux respectent également la réglementation française applicable aux installation de carrière. 

Les retombées atmosphériques totales sont stables par rapport à l’historique de mesures, en accord avec la tendance 

observée en fond urbain. 

 

Retombées métalliques  

Les empoussièrements annuels moyens mis en évidence autour du site de mesures à Viviez restent inférieurs aux 

valeurs de référence issue de la réglementation allemande (TA Luft) ou suisse (OPAIR) pour l’ensemble des retombées 

de métaux dans les poussières (arsenic, cadmium, nickel, et plomb).  

 

Aucune valeur de référence n’est disponible pour le zinc, cependant l’empoussièrement annuel moyen est en baisse 

par rapport aux mesures réalisées sur les années 2016 et 2017. 

 

Des niveaux de référence  

Au regard des résultats 2019 et de l’historique de mesure, le suivi pérenne effectué sur Viviez garantit une surveillance 

de la qualité de l’air représentative des niveaux rencontrés dans la vallée. Ce suivi sera prolongé en 2020.  

 

En 2019, il n’a pas été mis en évidence d’impacts significatifs des activités de dépollution sur les niveaux de polluants 

atmosphériques réglementés. 

 

Concernant le zinc (polluant non réglementé dans l’air ambiant), même si les niveaux de ce métal dans les particules 

et les retombées de poussières diminuent nettement par rapport aux années antérieures (2016 et 2017, suivi à Viviez 

en parallèle des chantiers de dépollution des sols), ils restent supérieurs à ceux mesurés dans d'autres environnement 

en Occitanie (milieux urbain et rural).  
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Statistiques par polluant 
 

  
PARTICULES DE DIAMETRE INFERIEUR A 10 µm 

  

Valeurs réglementaires 
Respect de la 

réglementation 
Année 2019 

Comparaison 

Fond urbain 

Toulouse 

E
xp

o
s
it

io
n

 d
e

 l
o

n
g
u

e
 d

u
ré

e
 

Objectif de qualité  30 µg/m3 en moyenne annuelle OUI 

 

Concentration moyenne annuelle : 

 

12 µg/m3 

 

 

< 

 

     

Valeurs limites 40 µg/m3 en moyenne annuelle OUI 

 

Concentration moyenne annuelle : 

 

 12 µg/m3 

 

 

< 

 

 

μg/m3 = microgramme par mètre cube 

 

 

   MÉTAUX PARTICULAIRES REGLEMENTÉS 

   

Valeurs réglementaires 
Respect de la 

réglementation 
Année 2019 

Comparaison 

Fond urbain 

Toulouse 

E
xp

o
s
it

io
n

 d
e

 l
o

n
g
u

e
 d

u
ré

e
 

A
R

S
E

N
IC

 

Valeur cible 6 ng/m3 en moyenne annuelle OUI 
Concentration moyenne annuelle 

0.3 ng/m3 

 

= 

 

      

C
A

D
M

IU
I

M
 

Valeur cible 5 ng/m3 en moyenne annuelle OUI 
Concentration moyenne annuelle 

0.6 ng/m3 

 

> 

 

      

N
IC

K
E

L
 

Valeur cible 20 ng/m3 en moyenne annuelle OUI 
Concentration moyenne annuelle 

0.6 ng/m3 

 
= 

      

P
L
O

M
B

 

Objectif de qualité 250 ng/m3 en moyenne annuelle OUI 

 

Concentration moyenne annuelle 

2.0 ng/m3 

 

< 

     

Valeur limite 500 ng/m3 en moyenne annuelle OUI 
Concentration moyenne annuelle 

2.0 ng/m3 
< 

      

Z
IN

C
 

- Pas de réglementation dans l’air 

ambiant 
- 

Concentration moyenne annuelle 

60 ng/m3 
> 

ng/m3 : nanogramme par mètre cube 
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Il n’existe pas à l’heure actuelle de réglementation française vis à vis des métaux dans les retombées totales. Les 

valeurs de référence utilisées dans le tableau ci-dessous sont issues de la réglementation en Suisse (OPair) et en 

Allemagne (TA Luft). Elles correspondent à des valeurs de référence pour la protection de la santé humaine ainsi que 

des écosystèmes. 

 

   RETOMBÉES TOTALES ET MÉTALLIQUES 

   

Valeur de référence 

Situation par 

rapport à la valeur 

de référence 

Année 2019 

Comparaison avec 

le fond urbain 

toulousain 

E
xp

o
s
it

io
n

 d
e

 l
o

n
g
u

e
 d

u
ré

e
 

R
E

T
O

M
B

É
E

S
 

T
O

T
A

L
E

S
 TA Luft : 350 mg/m²/jour 

 

Réglementation carrière1 : 

500 mg/m².jour 

Inférieure 
Retombées moyennes annuelles : 

59 mg/m2.jour 
< 

      

R
E

T
O

M
B

É
E

S
  

E
N

 A
R

S
E

N
IC

 

TA Luft : 4 µg/m²/jour Inférieure 
Retombées moyennes annuelles : 

0.4 µg/m2.jour 
= 

      

R
E

T
O

M
B

É
E

S
  

E
N

 C
A

D
M

IU
M

 

TA Luft : 2 µg/m²/jour Inférieure 
Retombées moyennes annuelles : 

0.2 µg/m2.jour 
> 

      

R
E

T
O

M
B

É
E

S
  

E
N

 N
IC

K
E

L
 

TA Luft : 15 µg/m²/jour Inférieure 
Retombées moyennes annuelles : 

1.2 µg/m2.jour 
= 

      

R
E

T
O

M
B

É
E

S
  

E
N

 P
L
O

M
B

 

TA Luft : 100 µg/m²/jour Inférieure 
Retombées moyennes annuelles : 

5.1 µg/m2.jour 
> 

 

R
E

T
O

M
B

É
E

S
  

E
N

 Z
IN

C
 

OPair : 400 µg/m²/jour Inférieure 
Retombées moyennes annuelles : 

172 µg/m2.jour 
> 

 

mg/m².jour = milligramme par mètre carré par jour 

μg/m².jour = microgramme par mètre carré par jour 

 
1 Arrêté du 30 septembre 2016 modifiant l'arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations 

de premier traitement des matériaux de carrières. Objectif à atteindre à proximité immédiate  des  premiers bâtiments  accueillant  

des  personnes  sensibles  (centre  de  soins,  crèche,  école)  ou des premières habitations situés à moins de 1 500 mètres des 

limites de propriétés de l'exploitation, sous les vents dominants.  

 

Les retombées mesurées à Viviez ne sont pas soumises à cette réglementation, qui est mentionnée dans ce rapport à titre de 

comparaison avec une valeur de référence reconnue par la réglementation française. 
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II – DESCRIPTION DU SUIVI 
 

2.1 – Contexte et objectifs 

 

Atmo Occitanie a déployé en 2012 un suivi de la qualité de l’air sur la commune de Viviez et alentours afin d’évaluer 

l’impact des travaux de dépollution des sols chargés en boues d'hydroxydes métalliques. Ce suivi de la qualité de l'air 

maintenu jusqu'en décembre 2017, date de la fin des chantiers de dépollution, a été mené en partenariat avec l’ex-

société de production de zinc à Viviez, UMICORE. Les boues sont stockées depuis dans un casier fermé au niveau de 

l’installation de stockage de déchets dangereux (ISDD) Montplaisir (à Viviez). 

 

Les rapports d’études présentant les résultats des suivis effectués entre 2012-2017 sont disponibles sur le site 

internet de l’association : https://www.atmo-occitanie.org/ 

 

A l’issue des travaux de dépollution sur plusieurs sites de la vallée, et suite aux demandes des associations locales de 

protection de l’environnement, Atmo Occitanie a mis en place un nouveau partenariat de surveillance avec la société 

en charge de la gestion des chantiers de dépollution, SECHE ECO SERVICES.  

 

Le plan d’action de ce partenariat prévoit le déploiement d’un dispositif de mesures, permettant de maintenir un suivi 

des métaux dans l’air ambiant post travaux de dépollution, et d’évaluer l’impact potentiel des activités de dépollution, 

qui seront menées sur le terrain de certaines habitations de la commune.  

 

Le dispositif de mesure mis en place par Atmo Occitanie est situé « place du 8 mai », à Viviez-Pont, partie de la 

commune qui jouxte la commune voisine de Decazeville. L’emplacement est identique à celui précédemment occupé 

lors du suivi de la qualité de l'air réalisé entre 2012 et 2017. Le suivi des métaux concerne l’arsenic, le cadmium, le 

nickel, le plomb et le zinc. Les niveaux de concentration mis en évidence sont représentatifs des niveaux d’exposition 

moyens de la vallée, toutes sources d’émissions confondues.  

 

3 principaux objectif sont visés par ce suivi de la qualité de l’air ambiant : 

 

 Déterminer les niveaux de « fond » de la vallée sur une année de référence, 2019, année sur laquelle aucune 

activité particulière de dépollution des sols n’a été menées. 

 

 Déterminer les concentrations de polluants atmosphérique susceptibles d’être émis par les travaux de dépollution 

à venir et les comparer avec les seuils réglementaires ou de référence existants. 

 

 Comparer les résultats des mesures aux teneurs mesurées sur l’historique de mesures à Viviez et à celles 

rencontrées dans la région. 

 

 

Cette étude s'inscrit dans le cadre du PRSQA et du projet associatif d'Atmo Occitanie, en répondant plus 

particulièrement à l'objectif suivant de l’association : 

 

 Axe 3-1 : "Accompagner les partenaires industriels pour l'évaluation de la contribution de leur activité aux 

émissions et à la qualité de l'air dans leur environnement". 

 

 

Le dispositif de surveillance de la qualité de l’air sur Viviez sera maintenu en 2020 et 2021, conformément à la 

convention de partenariat conclut entre Atmo Occitanie et SECHE ECO SERVICES. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.atmo-occitanie.org/
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2.2 – Présentation du dispositif permanent 
 

Le réseau de mesure fixe et permanent, positionné « place du 8 mai », permet le suivi des polluants atmosphériques 

suivant : 

 

- les particules en suspension PM10 et des métaux qui les composent (en bleu sur la cartographie).  

- les retombées totales, et les métaux qui les composent (en rouge sur la cartographie). 

 

 
 

 

 

Comme précisé plus haut, en 2019 aucuns travaux de dépollution des sols n’ont été entrepris dans la vallée par la 

société SECHE ECO SERVICES. Le stockage des déchets dangereux se trouve au sud du préleveur de mesures (ISDD 

Montplaisir), dans une alvéole étanche et fermée qui n’a pas accueilli de déchets en 2019.  

 

La présence d’activités industrielles susceptibles d’influencer les concentrations de métaux est matérialisée sur la 

cartographie ci-dessous par les encadrés violets. Les industries concernées sont : 

 

- La SNAM (Société Nouvelle d'Affinage des Métaux) est une compagnie française dont l'activité porte sur le 

recyclage des métaux Nickel, Cadmium et Cobalt, à partir de batteries rechargeables usagées et de déchets 

industriels. 

 

- VM Zinc est une société de fabrication de zinc pré-patiné. Elle abrite un laminoir, avec une capacité de production 

théorique de 70 000 tonnes. Un tiers de la production de zinc laminé est transformé, soit en feuilles et bobines 

de couverture, soit en accessoires (bandes de faîtage, bandes de noue, évacuations d’eaux pluviales, etc). Cette 

société a pris la suite des activités de production d’Umicore en 2018. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dispositif de suivi des particules PM10 et des métaux 
 

Dispositif de suivi des retombées totales de poussières et des métaux 

Site de mesures 
« Place du 8 mai » 

Dispositif de mesures positionné sur la  
« PLACE DU 8 MAI » :  

 

le Partisol préleveur (dans la grille) et la 
jauge d’Owen (en bleu accroché au poteau) 

 

ISDD 

Montplaisir 

1 km 
S.N.A.M 

VM Zinc 
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Le tableau suivant présente le dispositif d'évaluation mis en place pour la surveillance « place du 8 mai » à Viviez. 

 

Equipement utilisé 

 

Préleveur de particules PM10 et jauges d’Owen (retombées de poussières). 

 

Emplacement 

 

Dans la commune de Viviez, place du 8 mai à 800 m au Nord-Est de la zone industrielle 

 

Fréquence de 

mesure 

 

Des prélèvements mensuels (PM10 et métaux) et bimestriels (retombées de 

poussières) sont réalisés tout au long de l'année. 

 

Protocole de 

mesure 

 

Les particules en suspension de diamètre inférieur à 10 µm (PM10) présentes dans l’air 

ambiant sont aspirées en permanence à l’aide d’un préleveur et se déposent sur un filtre. 

Ce filtre est changé automatiquement tous les mois. 

 

Les filtres récupérés sont envoyés au laboratoire d’analyse afin de déterminer les 

concentrations de métaux présents dans les PM10. 

 

Les retombées totales de poussières sont échantillonnées grâce à un collecteur de 

précipitation de type jauge d’Owen. La jauge se compose d’un récipient cylindrique 

muni d’un entonnoir de diamètre normalisé et placé dans un support métallique. 
 
 

Paramètres 

mesurés 

 

Particules en suspension de diamètre inférieur à 10 µm (PM10) par pesée différentielle 

gravimétrique sur filtre. 

 

Retombées totales de poussières par collecte des dépôts secs et humides 

 

Métaux toxiques recherchés dans les PM10 et les retombées totales de poussières : 
 

- Arsenic (As) 

- Cadmium (Cd) 

- Nickel (Ni) 

- Plomb (Pb) 

- Zinc (Zn) 
 

 

 

Les paramètres Météorologiques (Vents, températures, précipitations) sont fournis par 

la station météo située sur la commune de Firmi (8 km à l’Est). 
 

 

 

2.3 – Contexte réglementaire 
 

Objectif de qualité : un niveau à atteindre à long terme et à maintenir, sauf lorsque cela n’est pas réalisable par des 

mesures proportionnées, afin d’assurer une protection efficace de la santé humaine et de l’environnement dans son 

ensemble. 

Valeur cible : un niveau à atteindre, dans la mesure du possible, dans un délai donné, et fixé afin d’éviter, de prévenir 

ou de réduire les effets nocifs sur la santé humaine ou l’environnement dans son ensemble. 

Valeur limite : un niveau à atteindre dans un délai donné et à ne pas dépasser, et fixé sur la base des connaissances 

scientifiques afin d’éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé humaine ou sur l’environnement 

dans son ensemble. 

 Particules en suspension PM10 

Les valeurs réglementaires concernant les particules en suspension de type PM10, sont issues du décret 

français n° 2002-213 du 15 février 2002. 

- Objectif qualité : 30 µg/m3 en moyenne annuelle 

- Valeur limite : 40 µg/m3 en moyenne annuelle 
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 Métaux particulaires 

Parmi les métaux, quatre d’entre eux sont actuellement réglementés dans l’air ambiant. Les valeurs dans l’air 

ambiant qui ont été fixées par la réglementation française sont présentées ci-dessous. 

 

- pour le plomb : 

Objectif de qualité Moyenne annuelle : 250 ng/m3 

Valeur limite Moyenne annuelle : 500 ng/m3 

 

- pour l’arsenic, le cadmium et le nickel : 

 
Valeur cible 

(moyenne annuelle) 

Arsenic 6 ng/m3 

Cadmium 5 ng/m3 

Nickel 20 ng/m3 

 

Le zinc n’est pas réglementé dans l’air ambiant en 2019, aucune comparaison avec des seuils de référence 

sanitaire n’est donc possible. 

 Retombées totales de poussières 

Une nouvelle valeur réglementaire française, de 500 mg/m².jour définie en moyenne annuelle glissante, est 

donnée par l'Arrêté du 30 septembre 2016 et applicable depuis le 1er janvier 2018 aux exploitations de carrières et 

aux installations de premier traitement des matériaux de carrières en France. Cette valeur ne peut s’appliquer 

directement au dispositif de mesure en place à Viviez, mais servira de seuil référence français à titre indicatif et 

comparatif.  

 

La valeur de référence reste celle proposée par la norme allemande TA Luft, de 350 mg/m².jour, relative à tout 

environnement industriel, et définit comme « limite dans l’air ambiant pour éviter une pollution importante ».  

 

Concernant les concentrations des métaux dans les retombées totales il n’existe aucune valeur réglementaire à ce 

jour en France. Les valeurs de référence sont issues de la réglementation en Suisse (OPair) et en Allemagne (TA Luft). 

Le tableau ci-dessous détail ces valeurs de référence en moyenne annuelle. Elles correspondent à des valeurs de 

référence pour la protection de la santé humaine ainsi que des écosystèmes. 

 

 OPAIR TA Luft Directive « carrière » 

Retombées totales 200 mg/m2.jour 350 mg/m2.jour 500 mg/m².jour 

Cadmium 2 µg/m2.jour 2 µg/m2.jour - 

Plomb 100 µg/m2.jour 100 µg/m2.jour - 

Nickel - 15 µg/m2.jour - 

Zinc 400 µg/m2.jour - - 

Arsenic  - 4 µg/m2.jour - 

 

mg/m².jour: milligramme par mètre carré et par jour  

μg/m².jour : microgramme par mètre carré et par jour 
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III – RESULTATS DES MESURES DE PARTICULES PM10 

L’évaluation des concentrations en particules en suspension PM10 est réalisée par pesée différentielle sur le filtre 

échantillonné. Ce filtre est celui qui est échantillonné avec le dispositif utilisé pour la quantification des métaux 

particulaires. 

 

3.1 – Bilan annuel 

Les concentrations en particules PM10 présentées ci-dessous correspondent à la masse de particules échantillonnées 

rapportée au volume d’air échantillonné sur la période. Les concentrations détaillées sont celles relevées pour les 

séries mensuelles en 2019. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La station de Viviez présente un niveau moyen annuel en particules en suspension inférieures à 10 microns de 

12.1 μg/m3.  

 
 

 En 2019, la concentration respecte les deux valeurs réglementaires définies en moyenne annuelle : la valeur 

limite fixée à 40 μg/m3 et l’objectif de qualité de 30 μg/m3. La concentration annuelle est inférieure à celles mises 

en évidence sur l’environnement urbain toulousain.

 

3.2 – Comparaison avec l’historique de mesures récent 

 

L’historique de mesures considéré et repris dans ce rapport s’étend de 2016 à 2017, uniquement. Les niveaux 

mesurés sur ces deux dernières correspondaient aux plus basses concentrations mesurées depuis le début du suivi 

en 2012, avec certains polluants comparables au niveau de fond. Le but de cette partie étant de comparer l’état de 

la qualité de l’air pendant les dernières années de production de l’usine (2016 et 2017), avec l’état de la qualité de 

l’air au cours des travaux de dépollution (2019). 

 

La concentration annuelle 2019 est stable par rapport aux années antérieures 2016 et 2017. Cette tendance se 

retrouve globalement cette année au niveau régional, et en environnement urbain sur les grandes villes de l’ouest de 

la région (Toulouse, Tarbes, Albi, Castres). En environnement rural, sans influence directe de sources de pollution 

autour du site de mesures, la pollution de fond mesurée est de 10.5 µg/m3 en 2019. Ce niveau est légèrement 

inférieur à celui mis en évidence à Viviez. Le fond rural est considéré comme la référence en matière d'impact sanitaire, 

correspondant au plus bas niveau d'exposition des populations en Occitanie. 

 

Année 2019 
Concentration (µg/m3) 

Viviez - "Place du 8 mai" 

Concentration (µg/m3) 

Fond urbain toulousain 

Janvier 14.8 15.5 

Février 18.0 21.1 

Mars 13.0 15.4 

Avril 8.8 12.8 

Mai 10.7 9.9 

Juin 12.5 14.1 

Juillet 13.6 15.9 

Août 8.5 13.7 

Septembre 10.0 14.5 

Octobre 11.3 15.9 

Novembre 10.8 12.8 

Décembre 12.9 19.0 

Moyenne 2019 12.1 µg/m3 15.1 µg/m3 

Moyenne 2016 11.2 µg/m3 15.6 µg/m3 

Moyenne 2017 12.1 µg/m3 16.2 µg/m3 
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Comparaison des concentrations annuelles à Viviez avec l’environnement urbain toulousain 

3.3 – Evolution mensuelle  
 

Les concentrations en particules PM10 présentées dans le graphique ci-dessous correspondent à l’évolution des 

prélèvements mensuels réalisés en 2019 et sur l’historique du suivi (2016 et 2017).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les concentrations mensuelles déterminées sur Viviez suivent la tendance saisonnière habituelle, observée sur le 

réseau de surveillance régional, avec une élévation des concentrations en période hivernale. Les niveaux mensuels 

sont compris entre 8.5 µg/m3 au mois d’août et 18.0 µg/m3 en février. La hausse des concentrations en hiver est 

favorisée par une augmentation des émissions des sources de particules de chauffage (bois/gaz/fioul) et par des 

situations fortement anticyclonique (absence de vent, peu de précipitations, hauteur de couche de mélange basse) 

qui limitent la dispersion des polluants.  

 

En période estivale, les concentrations sont généralement moins importantes qu'en hiver, même si des conditions 

météorologiques sèches et chaudes peuvent favoriser la formation et le transport de particules d’origine naturelle 

(sols, particules désertiques). 

 

Ces concentrations mensuelles restent inférieures à l’objectif de qualité de qualité de 30 μg/m3 et sont comparables 

et parfois légèrement inférieures au fond urbain mesuré sur le réseau de mesures toulousain. Elles sont très bien 

corrélées à celles mesurées sur l’agglomération toulousaine. 

 

Evolution des concentrations mensuelles de PM10 depuis 2016 sur la place du 8 mai à Viviez 
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IV – RESULTATS DES MESURES DE METAUX PARTICULAIRES 
 

4.1 – Bilan annuel et comparaison aux valeurs de référence en région 

Les résultats des échantillonnages mensuels en 2019 sur le site à Viviez sont présentés dans les tableaux ci-après.  

  

Site « PLACE DU 8 MAI » Arsenic (ng/m3) Cadmium (ng/m3) Plomb (ng/m3) Nickel (ng/m3) Zinc (ng/m3) 

Janvier 0.3 0.4 2.9 0.4 32.1 

Février 0.5 0.5 4.2 0.8 77.3 

Mars 0.3 0.3 3.0 0.5 44.7 

Avril 0.2 0.2 1.6 0.5 20.5 

Mai 0.3 0.2 1.5 0.5 25.2 

Juin 0.3 0.6 1.3 0.6 116.1 

Juillet 0.4 1.3 1.7  0.7 65.3 

Août 0.3 0.2 1.0 0.6 20.6 

Septembre 0.3 0.3 1.3 0.7 51.4 

Octobre 0.4 1.1 1.8 0.7 45.2 

Novembre 0.3 0.4 1.5 0.3 62.7 

Décembre 0.4 0.9 2.5 0.5 32.8 

Moyenne 2019 0.3 ng/m3 0.6 ng/m3 2.0 ng/m3 0.6 ng/m3 59.9 ng/m3 

Moyenne 2016 0.4 ng/m3 0.6 ng/m3 3.0 ng/m3 *ND 120.9 ng/m3 

Moyenne 2017 0.4 ng/m3 0.4 ng/m3 4.4 ng/m3 ND 69.8 ng/m3 

*ND : Non déterminé 
 

 En moyenne sur cette année de mesures en 2019, les concentrations mesurées respectent largement la valeur 

cible réglementaire pour l’arsenic, le cadmium, et le nickel particulaire. D’autre part, la valeur limite et l’objectif 

de qualité réglementaire définies pour le plomb particulaire sont respectés. 

 

Afin de situer les niveaux de concentrations mesurés sur la commune de Viviez le tableau ci-dessous précise 

les concentrations moyennes mesurées en 2019 pour trois environnements de mesures de référence. 
 

*Moyenne de zinc calculée sur 3 mois de mesures en 2019 

**Moyenne de zinc calculé sur la période 2003-2015 
 

 Arsenic, Nickel et Plomb : les concentrations sont comparables au niveau de fond urbain toulousain et au fond 

rural régional mesuré dans le Gers. 

 

 Cadmium et Zinc : les concentrations mises en évidences sont supérieures au fond urbain toulousain et à celles 

mesurées autour d’environnements industriels régionaux (incinérateur, station d’épuration). Les anciennes 

activités du site de production de zinc et les travaux en cours de dépollution sont à l’origine de cette surexposition 

à ces métaux particulaires dans l’air ambiant.  
 

 

 

 

 

Concentration en 2019 (µg/m3) 
Arsenic 

(ng/m3) 

Cadmium 

(ng/m3) 

Plomb  

(ng/m3) 

Nickel  

(ng/m3) 

Zinc  

(ng/m3) 

Station Viviez (12) 0.3 0.6 2.0 0.6 59.9 

Station Urbaine Toulouse (31) 0.3 0.1 2.8 0.6 *11.1 

Station Rurale Occitanie (32) 0.2 <0.1 1.5 0.5 **10.0 

A proximité incinérateur 

(Bessières, Lunel, Toulouse, Saint-Estève) 
0.2 à 0.4 0.1 à 0.6 1.4 à 2.4 0.4 à 1.1 5.9 à 50 
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4.2 – Evolution mensuelle  

L’historique de mesures considéré et repris dans ce rapport s’étend de 2016 à 2017, uniquement. 

 

 Arsenic : 
 

 
 

 En 2019, les niveaux de concentration en arsenic sur le réseau de suivi restent inférieurs à la valeur cible de 

6 ng/m3 en moyenne annuelle. Ces niveaux sont similaires à l’historique de mesures précédemment établi en 

2016 et 2017. 

 

 Cadmium : 

 
 

 En moyenne annuelle, les niveaux de concentration en cadmium sur la station « Place du 8 mai » restent inférieurs 

à la valeur cible réglementaire. Ces niveaux sont similaires à l’historique de mesures précédemment établi en 

2016 et 2017. 
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 Plomb : 

 
 

 Les concentrations moyennes mesurées sur la place du 8 mai restent bien inférieures aux deux valeurs 

réglementaires : objectif qualité à 250 ng/m3 et valeur limite à 500 ng/m3 en moyenne annuelle. Ces niveaux 

sont conformes à l’historique de mesures précédemment établi en 2016 et 2017. 

 

 Nickel : 

 
 

 

 Les concentrations moyennes sur l’ensemble du réseau de suivi restent bien inférieures à la valeur cible 

réglementaire de 20 ng/m3 en moyenne annuelle. Aucun historique annuel de mesures n’est disponible à ce jour 

sur la « place du 8 mai ». Cependant des mesures en fond urbain et rural sur la région Occitanie font état de 

niveaux moyens sur la période 2014-2018 de respectivement 0.9 ng/m3 et 0.5 ng/m3. 
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 Zinc : 

 
 

Il n’existe pas de valeur réglementaire pour ce composé dans l’air ambiant mais le niveau de concentration 

habituellement mis en évidence se situe dans l’air ambiant entre 10 et 200 ng/m3 selon les sites de mesures et leurs 

proximités à des sources d’émissions (source bibliographique – INERIS).  

 

 

 Les niveaux sont en baisse par rapport à l’historique de mesure mis en évidence sur le site de mesures à Viviez. 

 La concentration moyenne est en revanche supérieure à celle mesurée en environnement urbain. 
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V – RESULTATS DES MESURES DE POUSSIERES SEDIMENTABLES 

En 2019, le réseau de suivi des retombées totales se compose d’un seul site d’échantillonnage :  

- 1 collecteur est installé sur le point de mesures des métaux dans les particules PM10 au niveau de la place 

du 8 du mai 

- En parallèle de ce suivi, des jauges d’Owen sont positionnées en environnement de fond urbain sur 

l’agglomération toulousaine. Une comparaison succincte des niveaux est donnée dans le tableau ci-dessous. 

 

Les métaux de la série n°2 en 2019 (mars-avril) n’ont pas pu être analysée, suite à un dysfonctionnement logistique 

du laboratoire au moment de l’analyse, qui a altéré la mesure de métaux de l’échantillon. Ainsi les résultats des 

retombées métalliques sur le site « place du 8 mai » ne sont pas disponibles pour cette série.  

 

Les collecteurs Jauges d’Owen permettent de réaliser un suivi bimestriel soit six séries de mesures par an. Les tableaux 

ci-dessous présentent pour les différents sites de mesure les résultats moyens pour l’année 2019. 

 

Année 2019 Place du 8 mai Site de fond urbain 

Retombées totales  (mg/m².jour) 59 79 

Arsenic   (µg/m².jour) 0.4 0.5 

Cadmium    (µg/m².jour) 0.2 0.1 

Plomb   (µg/m².jour) 5.1 4.2 

Nickel   (µg/m².jour) 1.2 1.6 

Zinc   (µg/m².jour) 172 94 

 
 

 Retombées totales 

 

Sur la jauge « Place du 8 mai », l’empoussièrement moyen, de 59 mg/m².jour, reste très modéré tout au long de 

l’année et largement inférieur à la valeur de référence donnée par la norme allemande TA Luft (pour un environnement 

industriel) de 350 mg/m².jour.  

 

Le niveau de retombées totales est conforme à l’historique, puisqu’en 2016 et 2017, l’empoussièrement moyen 

annuel était évalué respectivement à 37 mg/m².jour et 42 mg/m².jour. Les niveaux moyens de retombées mis en 

évidence sont légèrement inférieurs à ceux mesuré en fond urbain toulousain. 

 

 
Retombées de poussières totales sur la place du 8 mai (à gauche)  

et en environnement de fond urbain (à droite) 
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 Arsenic 

 

Concernant les retombées en arsenic (0.2 µg/m²/jour en moyenne en 2019) elles sont inférieures à la valeur de 

référence de 4 μg/m2.jour.  

 

Le niveau est comparable à celui mis en évidence sur l’historique de mesure en 2016 et 2017 sur la «  place du 8 

mai », et est équivalent aux retombées mesurées en fond urbain. 

 

 
Retombées d’arsenic dans les poussières totales sur la place du 8 mai (à gauche)  

et en environnement de fond urbain (à droite) 

 

 Cadmium 

 

Concernant le cadmium dans les retombées totales, les retombées sont inférieures à la valeur de référence fixée à 

2 μg/m2.jour.  

 

Le niveau de cadmium dans les retombées totales de poussières en 2019 est légèrement plus bas que les niveaux 

moyens mis en évidence sur la place du 8 mai en 2016 et 2017. Les anciennes activités industrielles de l’usine 

Umicore étaient une source d’émissions de cadmium. L’empoussièrement moyen mesuré à Viviez en 2019 montre 

qu’il existe encore une légère surexposition aux retombées de cadmium, bien que la valeur de référence soit largement 

respectée sur la place du 8 mai. 

 

 
Retombées de cadmium dans les poussières totales sur la place du 8 mai (à gauche)  

et en environnement de fond urbain (à droite) 
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 Plomb 

 

La quantité de poussières collectée sur la jauge « Place du 8 mai » restent largement inférieure à la valeur de 

référence OPair/TA Luft fixée à 100 µg/m2.jour.  

 

Par rapport aux moyennes annuelles mises en évidence en 2016 et 2017, le niveau moyen de plomb dans les 

retombées de poussières en 2019 est du même ordre de grandeur que l’historique de mesure. Les retombées de 

plomb dans les poussières mesurées à Viviez sont sensiblement supérieures à celles mesurées en fond urbain.  

 

 
Retombées de plomb dans les poussières totales sur la place du 8 mai (à gauche)  

et en environnement de fond urbain (à droite) 

 Nickel 

 

Les retombées de nickel sont inférieures à la valeur de référence de la norme industrielle allemande TA Luft fixée à 

15 µg/m2.jour.  

 

Aucun historique n’est disponible sur ce site de mesure. En comparaison avec d’autres mesures régionales, les 

retombées mises en évidence à Viviez sont similaires à celle du site de fond urbain toulousain. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Retombées de nickel dans les poussières totales sur la place du 8 mai (à gauche)  

et en environnement de fond urbain (à droite) 
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 Zinc 

 

En 2019, le site de mesure présente un empoussièrement moyen inférieur à la valeur de référence de 400 µg/m2.jour 

(OPair).  

 

Ce constat n’est pas conforme à l’historique de mesures sur la place du 8 mai. En effet, des dépassements de cette 

valeur de référence ont étaient régulièrement observé sur les suivis passés (cf. empoussièrement moyen en 2016 et 

2017). Les niveaux relevés jusqu’en 2017 montrent l’impact des activités de production de zinc pré-patiné sur les 

niveaux ambiants de la vallée. 

 

En 2019, les deux premières séries de mesures ont mis ponctuellement en évidence des empoussièrements 

supérieurs ou équivalents à la valeur de référence donnée par la norme industrielle suisse OPair. Néanmoins, sur le 

second semestre 2019, les niveaux mis en évidence diminuent fortement, se rapprochant de ceux mis en évidence 

dans un environnement urbain de fond.  

 

L’exposition aux retombées de zinc est plus important localement que sur d’autres environnements régionaux (urbains 

notamment) du fait des activités des travaux de dépollution des sols en cours. 

 

 
 

 

 

 

Conclusion 
 

 Retombées totales, d’arsenic et de nickel : les niveaux d’empoussièrement sont comparables au niveau de fond 

urbain relevé sur l’agglomération toulousaine. 

 

 Retombées de de cadmium, de plomb et de zinc : les niveaux d’empoussièrement mis en évidence sont 

supérieurs au fond urbain toulousain. Les anciennes activités du site de production de zinc pré-patiné et les 

travaux en cours de dépollution sont à l’origine de cette surexposition à ces métaux dans l’air ambiant. Les 

valeurs de référence, quand elles existent, restent largement respectées. Dans l’ensemble, les niveaux mesurés 

en 2019 sont en baisse par rapport à l’historique récent (2016 et 2017) du suivi à Viviez 

 

 

 

 

 

 

Retombées de zinc dans les poussières totales sur la place du 8 mai (à gauche) 

et en environnement de fond urbain (à droite) 
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ANNEXE 1 : 
Inventaire des émissions 

 

Répartition des émissions régionales de polluants atmosphériques par 

secteur 
 

Le graphique ci-dessous présente la répartition des émissions de la région Occitanie par grands secteurs 

d’activité pour l’année 2017. Pour rappel les secteurs d’activité traités dans l’Inventaire Régional sont les 

suivants : 

 Transports : routier et autres modes de transports 

 Résidentiel et tertiaire, 

 Agriculture, 

 Industries, 

 Traitement des déchets. 

 

 
 

Figure 1: Répartition sectorielle des émissions polluantes - Occitanie, 2017 

 

Le secteur industriel a fait l’objet de développements méthodologiques spécifiques dans cette nouvelle version, 

notamment avec la prise en compte de nouveaux sous-secteurs d’activité. 

Le secteur industriel émet assez peu de NOx avec 9% des émissions totales en 2017 ; il émet par contre des quantités 

importantes de particules avec respectivement 25% et 22% des émissions totales de PM10 et PM2.5. Ces émissions 

sont majoritairement liées à l’exploitation des carrières. Les émissions de SO2 du secteur sont également importantes 

avec 58% des émissions de l’Occitanie en 2017. Le secteur du traitement des déchets émet 3% des émissions de SO2 

en Occitanie. 

 

Ci-dessous la part des émissions industrielles de polluants atmosphériques et de gaz à effet de serre sur les 

émissions totales régionales. 

 



20 
Atmo Occitanie 
Réseau de suivi des activités de dépollution de la société SECHE ECO SERVICES à Viviez – Année 2019 

 

 
Figure 2: Part des émissions industrielles dans le total régional – 2017 

 

Les émissions de gaz à effet de serre  provenant du secteur industries/déchets représentent 18% des émissions 

totales régionales. Le CO2 « Biomasse » émit par ces secteurs représentent 6% des GES totaux émis sur la Région 

Occitanie. 

 

Méthodologie du calcul des émissions  

Dans le cadre de l’arrêté du 24 août 2011 relatif au Système National d’Inventaires d’Emissions et de Bilans dans 

l’Atmosphère (SNIEBA), le Pôle de Coordination nationale des Inventaires Territoriaux (PCIT) associant : 

 le Ministère en charge de l’Environnement, 

 l’INERIS, 

 le CITEPA, 

 les Associations Agréées de Surveillance de Qualité de l’Air ; 

 

a mis en place un guide méthodologique pour l’élaboration des inventaires territoriaux des émissions de gaz à effet de 

serre et de polluants atmosphériques. 

 

Ce guide constitue la référence nationale à laquelle chaque acteur local doit pouvoir se rapporter pour l’élaboration 

des inventaires territoriaux. 

 

Sur cette base et selon les missions qui lui sont ainsi attribuées, Atmo Occitanie réalise et maintient à jour un Inventaire 

Régional Spatialisé des émissions de polluants atmosphériques et GES sur l’ensemble de la région Occitanie. 

L’inventaire des émissions référence une trentaine de substances avec les principaux polluants réglementés (NOx, 

particules en suspension, NH3, SO2, CO, benzène, métaux lourds, HAP, COV, etc.) et les gaz à effet de serre (CO2, N2O, 

CH4, etc.). 

 

Cet inventaire est notamment utilisé par les partenaires d’Atmo Occitanie comme outil d’analyse et de connaissance 

détaillée de la qualité de l’air sur leur territoire ou relative à leurs activités particulières. 

 

Les quantités annuelles d’émissions de polluants atmosphériques et GES sont ainsi calculées pour l’ensemble de la 

région Occitanie, à différentes échelles spatiales (EPCI, communes, …), et pour les principaux secteurs et sous-secteurs 

d’activité. 

 

La méthodologie de calcul des émissions consiste en un croisement entre des données primaires (statistiques 

socioéconomiques, agricoles, industrielles, données de trafic…) et des facteurs d’émissions issus de bibliographies 

nationales et européennes. 
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𝐸𝑠, 𝑎, 𝑡 = 𝐴𝑎, 𝑡 ∗ 𝐹𝑠, 𝑎 
Avec : 

E : émission relative à la substance « s » et à l’activité « a » pendant le temps « t » 

A : quantité d’activité relative à l’activité « a » pendant le temps « t » 

F : facteur d’émission relatif à la substance « s » et à l’activité « a » 

 

Ci-dessous un schéma de synthèse de l’organisation du calcul des émissions de polluants atmosphériques et GES : 

 

 
 

L’inventaire des émissions réalisé par Atmo-Occitanie 

 

Méthodologie du calcul des émissions industrielles 

Les émissions du secteur industriel proviennent de différentes sources, telles que les industries manufacturières, les 

industries chimiques, les carrières. La principale source de données utilisée dans l’inventaire régional est la base de 

données BDREP (registre déclaratif), complétée notamment par des données spécifiques issues de mesures. 

Les données d’émissions de particules dues à l’exploitation de carrières ou la présence de chantiers peuvent être 

intégrées territorialement. 

 

Le calcul des émissions du secteur industriel dans son ensemble est ainsi tributaire des déclarations des exploitants, 

ainsi que des autres données de production disponibles pour les entreprises non soumises à déclaration. L’estimation 

des émissions dues au secteur des PME est basé sur une estimation des consommations énergétiques de ces 

industries. 

 

Ainsi, Atmo Occitanie suit l’évolution des émissions de l’ensemble des installations classées de la région Occitanie 

depuis 2010, ainsi que l’évolution des émissions des autres sous-secteurs industriels, et met à jour annuellement ces 

données si les données d’activité relatives à ces différents sous secteurs sont disponibles. 

 
Dans la version de référence à ce jour, présentée ici, les émissions liées au chauffage urbain et les émissions liées à 

la production et à l’application de bitume sont prises en compte, la partie liée aux procédés est également mieux 

comptabilisée. 

 

Suite à un nouveau partenariat établi avec l’ORDECO, de nouvelles données d’activités concernant le secteur des 

déchets ont pu être récupérées, analysées et intégrées. Sont donc désormais considérées les émissions liées au 

traitement des eaux usées, aux centres d’enfouissement techniques, à la production de biogaz et à la production de 

compost. L’estimation des émissions liées à la crémation et aux feux de véhicules ont également été ajoutées.
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ANNEXE 2 : 
Conditions météorologiques en 2019 

Les données et paramètres météo sont issues de la station Météo France (réseau amateur) de Firmi 

(8 km à l’Est du dispositif de mesures). 

- Précipitations et températures 

 

 
 

La répartition des précipitations est très contrastée sur l’année 2019 : 
 

 Le mois de novembre (199 mm) concentre à lui seul près de 19% des précipitations ; 
 

 À l'inverse, les mois de février, mars, juin et septembre ont été particulièrement sec avec moins de 

50 mm de cumul. 

- Orientation et vitesse du vent 

Les données sont directement issues du site internet « info climat » :  

https://www.infoclimat.fr/climatologie/annee/2019/firmi/valeurs/000DC.html

Rose des vents Firmi – Janvier 2019 Rose des vents Firmi – Février 2019 

https://www.infoclimat.fr/climatologie/annee/2019/firmi/valeurs/000DC.html
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Rose des vents Firmi – Mars 2019 Rose des vents Firmi – Avril 2019 

Rose des vents Firmi – Mai 2019 Rose des vents Firmi – Juin 2019 

Rose des vents Firmi – Juillet 2019 
Rose des vents Firmi – Août 2019 
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Rose des vents Firmi – Septembre 2019 Rose des vents Firmi – Octobre 2019 

Rose des vents Firmi – Novembre 2019 
Rose des vents Firmi – Décembre 2019 
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ANNEXE 3 : 
Origines et effets des polluants mesurés 

 
Pour certains métaux est soulignée la source principale au niveau français (source : CITEPA). 

 
 

 
PRINCIPALES SOURCES D'EMISSION EFFETS SUR LA SANTE 

PARTICULES 

PM10 

Les particules peuvent être d'origine naturelle 

(embruns océaniques, éruption volcaniques, feux de 

forêt, érosion éolienne des sols, pollens ...) ou 

anthropique (liées à l'activité humaine). Dans ce cas, 

elles sont issues majoritairement de la combustion 

incomplète des combustibles fossiles (sidérurgie, 

cimenteries, incinération de déchets, manutention de 

produits pondéraux, minerais et matériaux, circulation 

automobile, centrale thermique ...).  

Une partie d’entre elles, les particules secondaires, se 

forme dans l’air par réaction chimique à partir de 

polluants précurseurs comme les oxydes de soufre, 

les oxydes d’azote, l’ammoniac et les COV. On 

distingue les particules de diamètre inférieur à 10 

microns (PM10), à 2,5 microns (PM2.5) et à 1 micron 

(PM1). 

Plus une particule est fine, plus sa toxicité potentielle est 

élevée. Les plus grosses particules sont retenues par les 

voies aériennes supérieures. Les plus fines pénètrent 

profondément dans l’appareil respiratoire où elles peuvent 

provoquer une inflammation et altérer la fonction 

respiratoire dans son ensemble. Les particules ultra fines 

sont suspectées de provoquer également des effets 

cardio-vasculaires. Certaines particules ont des propriétés 

mutagènes et cancérigènes : c’est notamment le cas de 

certaines particules émises par les moteurs diesel qui 

véhiculent certains hydrocarbures aromatiques 

polycycliques (HAP). Une corrélation a été établie entre les 

niveaux élevés de PM10 et l’augmentation des admissions 

dans les hôpitaux et des décès, liés à des pathologies 

respiratoires et cardiovasculaires. 

Ces particules sont quantifiées en masse mais leur 

nombre peut varier fortement en fonction de leur taille. 

ARSENIC 

Installations fixes de combustion (charbon, fuel, 

pétrole, huiles) 

Industries du fer et des non ferreux (cuivre, zinc…) 

Usines d'incinération des déchets 

Traitement du bois 

Fabrication de batteries électriques  

Industrie des semi-conducteurs (arséniure de galium) 

Industrie du verre (arsenic comme agent décolorant) 

Fabrication de pigments de peinture (CuAsO4H) 

Fabrication de plombs de chasse 

Agriculture  

Usines de fabrication de pesticides et d'engrais 

Quelques sources naturelles : feux de forêt, érosion 

des sols… 

Groupe 1 des cancérigènes humains. 

 

Irritation des voies aériennes supérieures, neuropathie 

périphérique, effets cardio-vasculaires, cancers de la peau 

et des poumons, nausées. 

CADMIUM 

Industries du fer et des non ferreux (cuivre, zinc, 

alliages…) 

Usines d'incinération des déchets 

Fabrication (et utilisation) d'engrais phosphatés 

Industrie des pigments, des verres 

Fabrication d'accumulateurs 

Usure des pneumatiques 

Fumée de cigarette 

Groupe 2B des cancérigènes humains. 

 

Dysfonctionnement du rein. 

Cancer du poumon. 

NICKEL 

Raffineries 

Installations fixes de combustion (charbon, fuel) 

Usines d'incinération des déchets 

Circulation automobile 

Industrie sidérurgique 

Eruptions volcaniques, poussières de météorites 

Cancérigène  

Irritations respiratoires, hyperplasie pulmonaire, 

emphysème, fibrose, effets rénaux réversibles, dermites 

allergiques, irritation des muqueuses 

Les oxydes et sulfates de nickel sont cancérogènes pour 

l'homme. 

PLOMB 
Trafic routier (essence plombée) 

Usines d'incinération des déchets 
Saturnisme. 

ZINC 
 

Combustion des carburants fossiles (charbon, fioul 

lourd et fioul de chauffage résidentiel) 

Industries sidérurgiques et premières transformations 

des métaux ferreux 

Usines d'incinération des déchets 

Métallurgie des métaux non ferreux 

Circulation routière : usure des pneus et du 

revêtement des chaussées 

Quelques sources naturelles : volcans, feux de forêt, 

érosion des roches, aérosols marins 

Oligo-élément essentiel pour les plantes, les animaux et 

l'homme mais toxique pour plantes et micro-organismes si 

trop concentré. 
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ANNEXE 4 : 
Taux de fonctionnement du dispositif de mesures 

 

Particules en suspension inférieures à 10 microns et métaux  

Le suivi de ces polluants est réalisé à partir du même appareil de mesures : un préleveur partisol 2000. 

 

En 2019, le taux annuel de fonctionnement pour les mesures en particules PM10 est optimal, avec 96.6 % 

de représentativité annuelle. Ce taux est conforme aux critères de représentativité définis à 85 % par les 

exigences européennes en matière de qualité de l’air (IPR : Implementing Provisions on Reporting).  

 

Pas de dysfonctionnements majeures sur l’appareil de mesures n’est à signaler, excepté une panne de 

courant au mois de mai, qui a entrainé l’arrêt du prélèvement plus tôt que programmé. 

 

Mois 

Taux de 

fonctionnement 

(%) 

Janvier 93.3 

Février 99.6 

Mars 99.7 

Avril 99.9 

Mai 71.6 

Juin 100 

Juillet 96.5 

Août 98.6 

Septembre 100 

Octobre 100 

Novembre 100 

Décembre 100 

Taux annuel 96.6 

 

 

Retombées totales et métalliques 

Les métaux de la série n°2 en 2019 (mars-avril) n’ont pas pu être analysée, suite à un dysfonctionnement 

logistique du laboratoire au moment de l’analyse, qui a altéré la mesure de métaux de l’échantillon. Ainsi les 

résultats des retombées métalliques sur le site « place du 8 mai » ne sont pas disponibles pour cette série. 

 

Série 

Date de 

début 

exposition 

Date de fin 

exposition 

Série n°1 9 janv. 6 mars 

Série n°2 6 mars 2 mai 

Série n°3 2 mai 3 juil. 

Série n°4 3 juil. 4 sept 

Série n°5 4 sep 7 nov. 

Série n°6 7 nov. 2 janv. 20 
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ANNEXE 5 : 
Comparaisons des niveaux de métaux dans l’air ambiant 

 

Les tableaux ci-dessous présentent une synthèse des mesures des principaux métaux réglementés qui ont 

été réalisées dans l’air ambiant.  
 

En région Occitanie 

ng/m3 Période 
Concentrations de métaux dans l’air ambiant 

As Cd Ni Pb Zn 

Viviez 2019 0,3 0,6 0,6 2,0 59,9 

Urbain Toulouse 2019 0,2 0,1 0,6 2,8 11,1* 

Rural – Peyrusse Vieille 2019 0,2 0,05 0,5 1,5 - 

Proximité incinérateur (Lunel-

Viel, Bessières, Mirail, Calce) 
2019 0,2 à 0,8 <0,1 à 0,4 0,7 à 1,6 1,5 à 4,4 5,9 à 50 

Proximité Station d'épuration 

(Toulouse) 
2019 0,2 0,1 0,4 1,6 à 2,2 9,8* 

Réglementation 

Valeur cible  sur 

année civile 
6 5 20 - - 

Valeur limite sur 

année civile 
- - - 0,5 - 

*moyenne printemps et automne 2019 

As : Arsenic; Cd : Cadmium ; Ni : Nickel ; Pb : Plomb : Zn : Zinc 

 

 Arsenic, nickel et plomb : les concentrations sont comparables au niveau de fond urbain toulousain et 

au fond rural régional mesuré dans le Gers. 

 

 Cadmium et zinc : les concentrations mises en évidences sont supérieures au fond urbain toulousain 

et à celles mesurées autour d’environnements industriels régionaux (incinérateur, station d’épuration). 

Les anciennes activités du site de production de zinc et les actuels travaux de dépollution sont à l’origine 

de cette surexposition à ces métaux particulaires dans l’air ambiant.  
 

En France 

Dans le tableau ci-dessous, les concentrations des métaux réglementés (As, Cd, Ni et Pb), mesurées sur la 

place du 8 mai à Viviez en 2019, sont comparées avec les statistiques nationales pour la période 2005-

2011 fournies par le Laboratoire Central de Surveillance de la Qualité de l’Air (LCSQA) [1]. 

 

ng/m3 As Cd Ni Pb Zn 

Viviez - Moyenne annuelle 2019 0,3 0,6 0,6 2,0 59,9 

Période 2005 

à 2011 

Proximité site industriels 0,8 0,5 5,6 48,4 - 

Milieu urbain 1,2 0,3 2,8 9,2 - 

Milieu périurbain 0,8 0,3 2,4 10,0 - 

Proximité trafic routier 0,7 0,3 1,6 13,9 - 

Milieu rural 0,3 0,1 1,9 3,8 - 

 

Les concentrations de cadmium mesurées par la station de Viviez sont dans la tranche haute de celles 

obtenues sur d’autres sites de mesures industriels du territoire français. Pour les autres métaux, les 

concentrations sont dans la tranche basse des concentrations de chaque environnement de mesures. 

Aucune donnée n’est disponible pour le zinc sur le territoire national pour ces typologies de mesure. 

 
[1] Surveillance des métaux dans les particules en suspension ; LCSQA 2011  
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Note de Première Phase (NPP)
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ANTEA GROUP

________

Diagnostic des sols sur les lieux accueillant des enfants et adolescents- Phase 1
Maison petite enfance Capirote (‘accueil familial, crèche et halte-garderie) — Midi Pyrénées

Département de I ‘Aveyron Decazeville
Note de Première Phase fNPP, N° ]20785894-120782644-120782677RNFF

Préambule
Pourquoi diagnostiquer les sols?

L’identification des établissements accueillant les enfants et les adolescents
construits sur des sites potentiellement pollués est prévue par l’action 19 du 2eme

Plan national santé environnement 2009-2013. Les établissements concernés
sont situés sur/ou à proximité immédiate d’anciens sites industriels ou d’activités
de service recensés dans la base BASJAS’. Si BASIA$ fournit des informations sur
les activités des sites industrielles du passé, cette base de données ne permet en
revanche pas de connaître l’état réel des sols. C’est la raison pour laquelle, l’Etat a
engagé, sur l’ensemble du territoire, une démarche de diagnostics
environnementaux de ces établissements.

Cette démarche est pilotée par le Ministère en charge de l’Ecologie. Dans un souci
d’équité et de cohérence, le BRGM a été chargé de l’organisation technique des
diagnostics.

Une pollution des sols est-elle nécessairement préoccupante?

Tout dépend des voies et des durées de contact entre les polluants et les usagers
des lieux et de la nature des ces polluants.

Les usagers des lieux peuvent d’abord entrer en contact avec les polluants
présents dans les sols via l’air qu’ils respirent (vapeurs et poussières), les aliments
et l’eau qu’ils consomment, ou par contact direct avec les sols de surface et les
poussières qui en seraient issues. En l’absence de contact, il ne peut pas y avoir
d’effet néfaste sur les personnes.

La nature des polluants associés aux activités des anciens sites industriels
intervient ensuite dans ces possibilités de contact

• La plupart des pollutions métalliques (fonderies, forges, ...) restent dans les
sols ou sur les poussières : il n’y a pas de vapeur. Un aménagement tel qu’un
revêtement ou un enrobé peut empêcher tout contact. En l’absence d’un tel
aménagement, ce sont essentiellement les jeunes enfants qui seront
vulnérables car ils jouent au contact de la terre et peuvent en avaler.

• Les pollutions présentes dans les sols susceptibles de conduire à une pollution
de l’air (il s’agit des polluants volatils), sont d’une autre nature. Si les
fondations et les planchers des bâtiments ne sont pas étanches, les polluants
peuvent s’accumuler à l’intérieur des locaux lorsqu’ils sont insuffisamment
ventilés. Les populations concernées sont alors non seulement les enfants et
les adolescents mais aussi les personnels fréquentant ces locaux. De même, les
polluants volatils peuvent dégrader l’eau du robinet lorsque les canalisations
empruntent des terrains pollués.

‘Base de données des Anciens Sites Industriels et Activités de Service
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Diagnostic des sols sur les lieux accueillant des enfants et adolescents- Phase J

Maisonpetite enfance Capirole (accueilfamiliai, crèche et halte-garderie) Midi Pyrénées
Département de I ‘Aveyron Decazeville

Note de Première Phase (‘NPP,,) N° J20785894-120782644-J20782677RNPP

Comment sont réalisés les diagnostics?

Sur le plan technique, les diagnostics consistent à vérifier par des contrôles de la
«qualité des milieux d’exposition » en considérant les «scénarios
d’exposition » suivants:

Lorsque des polluants sont susceptibles d’avoir dégradé la qualité des sols, le
scénario d’exposition par «ingestion de sol » est retenu pour les
établissements accueillant les enfants de moins de 7 ans, pour les instituts
médico-éducatifs (IME) quel que soit l’âge des enfants ou lorsque des
logements de fonction sont présents dans le périmètre accessible de
l’établissement. Dans ces cas, la qualité des sols de surface (0-5cm) non
recouverts est contrôlée.

Lorsque des substances volatiles (benzène, produits chlorés...) sont
susceptibles de dégrader la qualité de l’air à l’intérieur des bâtiments de
l’établissement et la qualité du réseau de distribution d’eau potable de celui-ci,
les scénarios d’exposition par «inhalation» et par «ingestion d’eau du
robinet » sont retenus.

Pour le scénario d’exposition par «inhalation », la qualité de l’air situé dans
les vides sanitaires, sous les fondations et sous les planchers des bâtiments est
d’abord mesurée. Si de fortes concentrations de polluants sont constatées, la
qualité de l’air à l’intérieur des locaux est alors contrôlée. Pour le scénario
d’exposition par «ingestion d’eau du robinet », la qualité de l’eau du réseau
de distribution d’eau potable est contrôlée.

• Le scénario d’exposition par « consommation des fruits et légumes des jardins
pédagogiques » est enfin retenu lorsque les sols sont susceptibles d’avoir été
pollués et que les fruits et légumes issus des jardins pédagogiques sont
effectivement consommés. Dans ces établissements, la qualité des sols dans
les 30 premiers centimètres est contrôlée. En cas d’anomalie dans les sols, la
qualité des fruits et légumes est alors contrôlée.

En ce qui concerne les arbres fruitiers présents au droit des établissements, la
consommation de leurs fruits est saisonnière et s’effectue à une période où les
enfants sont peu présents. Dans ces cas, le scénario d’exposition par
«consommation de fruits » n’est pas retenu et, sauf cas particulier, la qualité
des fruits n’est pas contrôlée.

Comment se formalise le résultat des diagnostics?

A l’issue des diagnostics, les établissements sont classés dans l’une des trois
catégories suivantes
• Catégorie A: «les sols de l’établissement ne posent pas de problème ».

• Catégorie B: «les aménagements et les usages actuels permettent de
protéger les personnes des expositions aux pollutions, que
les pollutions soient potentielles ou avérées ».

• Catégorie C : «les diagnostics ont montré la présence de pollutions qui
nécessitent la mise en oeuvre de mesures techniques de
gestion, voire la mise en oeuvre de mesures sanitaires ».
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Les définitions de ces trois catégories ont été élaborées afin d’être
compréhensibles par tous, y compris par un public non-averti.
Elles visent à résumer la réponse à la question suivante “Y a-t-il un problème
pour les usagers ?“.

Après les diagnostics, quelles précautions particulières doivent être prises?
Pour tous tes établissements garder la mémoire du passé

Tous les établissements concernés par la démarche sont situés sur l’emprise ou à
proximité immédiate de l’emprise d’anciens sites industriels ou d’activités
potentiellement polluantes. Aussi, il est essentiel que la mémoire de ce passé soit
conservée.

Pour sécuriser les éventuels futurs changements d’usage intervenants au sein des
établissements ou en cas de travaux de réaménagement, la situation devra être
réévaluée par le maître d’ouvrage au regard des résultats des diagnostics réalisés.
Pour les établissements de ta catégorie B : des précautions d’usage au quotidien
sont rappelées

Si, à l’heure actuelle, les sols des établissements en catégorie B ne posent pas de
problème, la présence de pollution n’en reste pas moins potentielle ou avérée.
Selon les cas, la présence et le maintien en bon état de dispositifs tels que des
dalles en béton, des revêtements de sols ou des vides sanitaires ventilés
empêchent ou limitent efficacement l’accès aux sols nus et les transferts de
polluants à l’intérieur des bâtiments.

Aussi, il est essentiel que les maîtres d’ouvrage veillent au maintien en bon état
des bâtiments et des installations et, surtout, qu’ils prennent des précautions
particulières préalablement à toute modification de l’usage des lieux ou
aménagement des bâtiments et, d’une manière plus générale, préalablement à tous
travaux.

Le recours à des prestataires spécialisés dans le domaine des sites pollués,
notamment aux prestataires disposant de la certification du LNE dans le domaine
des sites et sols, adossée aux normes de service NF X 31 620, est fortement
recommandé.
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SYNTHESE
Description de l’établissement scolaire, résultats de la visite de
l’établissement

La maison de petite enfance Capirole regroupe un ensemble de 3
établissements: la halte-garderie (n°120785894), la crèche familiale
(n°120782644) et la crèche municipale (n°120782677). Elle est située Place
Cabrol à Decazeville (12), à l’est de l’hôtel de ville et au sud de la rivière le Riou
Mort. Cet établissement accueille environ 60 enfants âgés de 3 mois à 3 ans.

La maison de la petite enfance, d’une superficie de 1680 m2, est la propriété de la
Communauté de Commune de Decazeville-Aubin et comprend:

• un bâtiment ancien (date de construction inconnue) à deux niveaux (rez
de-chaussée et sous-sol semi-enterré) où seul le rez-de-chaussée est
occupé par la maison de la petite enfance à raison de deux matinées par
semaine pour une quinzaine d’enfants. Sa date de construction est
inconnue.

• un bâtiment récent, construit en 2007, à 3 niveaux:

• un sous-sol semi-entené avec un vide sanitaire où sont basées la
cuisine, la plonge, la buanderie et la cave,

• un rez-de-chaussée comprenant les unités d’accueil des enfants,

• un étage réservé au personnel de la maison petite enfance avec
les vestiaires, la cuisine, la salle de réunion.

• Des espaces extérieurs avec 3 cours récréatives (une entièrement
recouverte d’enrobé, deux recouvertes d’enrobé et de sols à nu avec
pelouse),

Aucun jardin pédagogique ni logement de fonction n’a été observé au droit de la
maison de la petite enfance Capirole.

Aucun indice visuel ou olfactif de pollution n’a été relevé pendant la visite sur
site. Les revêtements et bâtiments sont en bon état.

Résultats de l’étude historique et documentaire

La maison de la petite enfance a été construite en superposition d’une ancienne
société de transport de voyageurs (BASIAS MPY12O5100), ce qui a motivé son
inclusion dans la liste des établissements concernés par la démarche de diagnostic.

Cet établissement a ouvert ses portes en 2007 après la construction du bâtiment
récent. Avant 2007, le bâtiment ancien accueillait une halte-garderie municipale.

Le site BASIAS MPY12O5IOO correspondait à une société de transport de
voyageurs. L’activité a débuté en 1951, et possédait un dépôt de liquides
inflammables de type gasoil. Aucune information précise sur la localisation exacte
du site BASIAS à cette période n’a été trouvée. En 1973, l’entreprise a quitté le
site pour s’installer dans la zone industrielle Les Prades à Decazeville, situé à 1,6
km à l’ouest de l’établissement.



_________ANTEA

GROUP__________
Diagnostic des sols sur les lieux accueillant des enfants et adolescents- Phase I

Maison petite enfance Capirole (accueil familial, crèche et halte-garderie,) — Midi Pyrénées —

Département de I ‘Aveyron Decazevilte
Note de Première Phase (NPJ9 N° 120785894-120782644-]20782677RNPP

L’étude historique a mis en évidence la présence de deux anciennes teintureries,
référencées dans BASIAS (MPY1205320 et MPY1205321). Leur localisation
n’ayant pu être déterminée de façon précise, le cas le plus défavorable est pris en
compte dans le cadre du diagnostic, soit à environ 50 mètres des établissements.
Les sites BASIAS MPY1205332 (activité de métallurgie, transformation de
l’acier) et MPY12O5I 10 (dépôt de liquides inflammables et traitement de minerai)
ont également été recensés à proximité sud de l’établissement.

Résultats de l’étude géologique et hydrogéologique

L’étude du contexte géologique et hydrogéologique indique que la nappe d’eau
souterraine se trouve à environ 5 m de profondeur au droit du site. L’écoulement
naturel de cette nappe s’effectue vers le Riou Mort, soit en direction du nord, et
est suspecté d’être perturbé au voisinage de la maison petite enfance étant donné
le remaniement des terres à proximité pour l’aménagement de la zone industrielle.
L’ancienne société de transport de voyageurs (BASIAS MPYI2O5IOO) était
superposée à l’établissement. Les anciennes teintureries (BASIAS MPY1205320
et MPY1205321) sont localisées dans le cas le plus défavorable, en amont
hydraulique par rapport à la maison de la petite enfance Capirole.

Les activités de métallurgie, transformation de l’acier sont quant à elles localisées
en latéral hydraulique par rapport aux établissements.

Influence potentielle des anciens sites industriels sur les établissements

S’agissant d’une maison de la petite enfance, sans jardin pédagogique, trois
scénarios d’exposition sont à considérer.

Trois scénarios d’exposition potentielle ont été retenus

l’inhalation de l’air dans les bâtiments, air qui serait susceptible
d’être dégradé par des pollutions éventuelles provenant des sites BASIAS:

La superposition du site BASIAS MPYÏ2O5100 (société de transport de
voyageurs) et la position en amont hydraulique des anciennes teintureries
(BASIAS MPY 1205320 et MPY1205321) par rapport à l’établissement ne
permettent pas de conclure à l’absence d’influence de ces sites sur la
qualité de l’air à l’intérieur des bâtiments des établissements via un
transfert de composés volatils dans les sols et/ou les eaux souterraines.

l’ingestion de sols par les enfants

Le scénario d’exposition par ingestion de sols superficiels a été retenu du
fait de la présence d’une zone de sols à nu au niveau des cours récréatives
accessibles aux enfants, de l’âge des enfants pour lequel le porté main-
bouche est pertinent, de la superposition des établissements avec l’ancien
site BASIAS MPYÏ2O5ÏOO et de la présence d’activités susceptibles
d’avoir émis des poussières à proximité des établissements (BA$IAS
MPY1205332).
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l’ingestion d’eau du robinet par les enfants:

Les réseaux d’eau potable traversant en partie l’emprise de l’ancien site
BASIAS MPY 1205 100 (société de transport de voyageurs), une
dégradation de la qualité de l’eau du robinet par transfert de polluants au
travers des canalisations est retenue.

Ainsi, l’étude historique et documentaire n’ayant pas permis de conclure à
l’absence d’influence des sites BASIAS sur la qualité des milieux au droit de
l’établissement, nous proposons que la maison de la petite enfance Capirole
(établissements n°12078599, 120782644 et 120782677) fasse l’objet d’une
campagne de diagnostic sur les milieux pertinents (phase 2) à l’issue de la
phase 1.

Les informations disponibles à ce stade ne mettent pas en évidence la nécessité de
mettre en place des dispositions de gestion provisoires dans l’attente des résultats
des investigations de phase 2.

Le programme d’investigations de phase 2 concerne:

- dans le bâtiment récent: l’air sous dalle au droit de la cave, les gaz du sol à
proximité de ce même bâtiment et l’air des vides sanitaires et de la cave,

- l’eau du robinet dans la cuisine,

- les sols de surface au niveau d’une des cours récréatives.

Cet avis concerne la configuration actuelle de l’établissement et se base sur
les connaissances techniques et scientifiques du moment, au regard de la
méthodologie mise en oeuvre dans le cadre de la démarche.
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Préambule

Pourquoi diagnostiquer les sols?

ljidentification des établissements accueillant les enfants et les adolescents
construits sur des sites potentiellement pollués est prévue par l’action 19 du 2eme

Plan national santé environnement 2009-2013. Les établissements concernés
sont situés sur/ou à proximité immédiate d’anciens sites industriels ou d’activités
de service recensés dans la base BASIAS1. Si BASIAS fournit des informations sur
les activités des sites industrielles du passé, cette base de données ne permet en
revanche pas de connaître l’état réel des sols. C’est la raison pour laquelle, l’Etat a
engagé, sur l’ensemble du territoire, une démarche de diagnostics
environnementaux de ces établissements.

Cette démarche est pilotée par le Ministère en charge de l’Ecologie. Dans un souci
d’équité et de cohérence, le BRGM a été chargé de l’organisation technique des
diagnostics.

Une pollution des sols est-elle nécessairement préoccupante?

Tout dépend des voies et des durées de contact entre les polluants et les usagers
des lieux et de la nature de ces polluants.

Les usagers des lieux peuvent d’abord entrer en contact avec les polluants
présents dans les sols via l’air qu’ils respirent (vapeurs et poussières), les aliments
et l’eau qu’ils consomment, ou par contact direct avec les sols de surface et les
poussières qui en seraient issues. En l’absence de contact, il ne peut pas y avoir
d’effet néfaste sur les personnes.

La nature des polluants associés aux activités des anciens sites industriels
intervient ensuite dans ces possibilités de contact:

• La plupart des pollutions métalliques (fonderies, forges, ...) restent dans les
sols ou sur les poussières : il n’y a pas de vapeur. Un aménagement tel qu’un
revêtement ou un enrobé peut empêcher tout contact. En l’absence d’un tel
aménagement, ce sont essentiellement les jeunes enfants qui seront
vulnérables car ils jouent au contact de la terre et peuvent en avaler.

• Les pollutions présentes dans les sols susceptibles de conduire à une pollution
de l’air (il s’agit des polluants volatils), sont d’une autre nature. Si les
fondations et les planchers des bâtiments ne sont pas étanches, les polluants
peuvent s’accumuler à l’intérieur des locaux lorsqu’ils sont insuffisamment
ventilés. Les populations concernées sont alors non seulement les enfants et
les adolescents mais aussi les personnels fréquentant ces locaux. De même, les
polluants volatils peuvent dégrader l’eau dii robinet lorsque les canalisations
empruntent des terrains pollués.

Base de données des Anciens Sites Industriels et Activités de Service
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Comment sont réalisés les diagnostics?

Sur le plan technique, les diagnostics consistent à vérifier par des contrôles de la
« qualité des milieux d’exposition » en considérant les « scénarios
d’exposition » suivants:

• Lorsque des polluants sont susceptibles d’avoir dégradé la qualité des sols, le
scénario d’exposition par «ingestion de sol» est retenu pour les
établissements accueillant les enfants de moins de 7 ans, pour les instituts
médico-éducatifs (IME) quel que soit l’âge des enfants ou lorsque des
logements de fonction sont présents dans le périmètre accessible de
l’établissement. Dans ces cas, la qualité des sols de surface (0-5cm) non
recouverts est contrôlée.

• Lorsque des substances volatiles (benzène, produits chlorés...) sont
susceptibles de dégrader la qualité de l’air à l’intérieur des bâtiments de
l’établissement et la qualité du réseau de distribution d’eau potable de celui-ci,
les scénarios d’exposition par «inhalation » et par « ingestion d’eau du
robinet » sont retenus.

Pour le scénario d’exposition par «inhalation », la qualité de l’air situé dans
les vides sanitaires, sous les fondations et sous les planchers des bâtiments est
d’abord mesurée. Si de fortes concentrations de polluants sont constatées, la
qualité de l’air à l’intérieur des locaux est alors contrôlée. Pour le scénario
d’exposition par «ingestion d’eau du robinet », la qualité de l’eau du réseau
de distribution d’eau potable est contrôlée.

• Le scénario d’exposition par « consommation des fruits et légumes des jardins
pédagogiques » est enfin retenu lorsque les sols sont susceptibles d’avoir été
pollués et que les fruits et légumes issus des jardins pédagogiques sont
effectivement consommés. Dans ces établissements, la qualité des sols dans
les 30 premiers centimètres est contrôlée. En cas d’anomalie dans les sols, la
qualité des fruits et légumes est alors contrôlée.

En ce qui concerne les arbres fruitiers présents au droit des établissements, la
consommation de leurs fruits est saisonnière et s’effectue à une période où les
enfants sont peu présents. Dans ces cas, le scénario d’exposition par
« consommation de fruits » n’est pas retenu et, sauf cas particulier, la qualité
des fruits n’est pas contrôlée.

Comment se formalise le résultat des diagnostics?

A l’issue des diagnostics, les établissements sont classés dans l’une des trois
catégories suivantes

• Catégorie A: «les sols de l’établissement ne posent pas de problème ».

• Catégorie B: « les aménagements et les usages actuels permettent de
protéger les personnes des expositions aux pollutions, que
les pollutions soient potentielles ou avérées ».
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Catégorie C: « les diagnostics ont montré la présence de pollutions qui
nécessitent la mise en oeuvre de mesures techniques de
gestion, voire la mise en oeuvre de mesures sanitaires ».

Les définitions de ces trois catégories ont été élaborées afin d’être
compréhensibles par tous, y compris par un public non-averti.

Elles visent à résumer la réponse à la question suivante : “Y a-t-il un problème
pour les usagers ?“.

Après les diagnostics, quelles précautions particulières doivent être prises ?

Pour tous les établissements : garder la mémoire du passé

Tous les établissements concernés par la démarche sont situés sur l’emprise ou à
proximité immédiate de l’emprise d’anciens sites industriels ou d’activités
potentiellement polluantes. Aussi, il est essentiel que la mémoire de ce passé soit
conservée.

Pour sécuriser les éventuels futurs changements d’usage intervenants au sein des
établissements ou en cas de travaux de réaménagement, la situation devra être
réévaluée par le maître d’ouvrage au regard des résultats des diagnostics réalisés.

Pour les établissements de la catégorie B : des précautions d’usage au quotidien
sont rappelées

Si, à l’heure actuelle, les sols des établissements en catégorie B ne posent pas de
problème, la présence de pollution n’en reste pas moins potentielle ou avérée.

Selon les cas, la présence et le maintien en bon état de dispositifs tels que des
dalles en béton, des revêtements de sols ou des vides sanitaires ventilés
empêchent ou limitent efficacement l’accès aux sols nus et les transferts de
polluants à l’intérieur des bâtiments.

Aussi, il est essentiel que les maîtres d’ouvrage veillent au maintien en bon état
des bâtiments et des installations et, surtout, qu’ils prennent des précautions
particulières préalablement à toute modification de l’usage des lieux ou
aménagement des bâtiments et, d’une manière plus générale, préalablement à tous
travaux.

Le recours à des prestataires spécialisés dans le domaine des sites pollués,
notamment aux prestataires disposant de la certification du LNE dans le domaine
des sites et sols, adossée aux normes de service NF X 31 620, est fortement
recommandé.
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SYNTHESE

Résultats des investigations

Les investigations réalisées sont conformes au programme établi lors de la phase
1. Les substances recherchées sont les substances associées aux activités
recensées pour les sites BASIAS retenus.

Les résultats ont été interprétés conformément au guide de gestion des résultats
des diagnostics réalisés dans les lieux accueillant enfants et adolescents (BRGM,
ADEME, INERIS, InVS) de juin 2011 et à la note ministérielle du 8 février 2007
définissant le cadre général de la politique nationale en matière de gestion des
sites et sols pollués.

Les investigations de phase 2 ont montré les éléments suivants

- La présence de composés dans les sols de surface à des teneurs
supérieures au bruit de fond naturel et/ou urbain et aux valeurs
bibliographiques. Néanmoins la gestion de ces résultats, en considérant
un scénario d’ingestion de sol, indique que la qualité des sols est
compatible avec l’usage actuel des lieux.

- La présence de composés volatils dans l’air du sol, à des
concentrations estimées dans l’air intérieur inférieures aux bornes
basses des intervalles de gestion

- L’eau du robinet respecte les critères de potabilité pour les composés
recherchés en relation avec les anciennes activités industrielles, objets
de la présente démarche de diagnostic.

Sur la base de l’ensemble de ces éléments, nous proposons le classement de la
maison de la petite enfance CAPIROLE en «catégorie B : les aménagements et
les usages actuels permettent de protéger les personnes des expositions aux
pollutions, que les pollutions soient potentielles ou avérées. Des modalités de
gestion de l’information doivent cependant être mises en place pour expliquer ce
qui doit être fait si les aménagements ou les usages des lieux venaient à être
modifiés ».

Néanmoins, dans l’hypothèse d’une dégradation de la dalle des bâtiments
(perforation ou démantèlement lors de travaux d’aménagements), qui n’ assurerait
alors plus son rôle protecteur, la qualité de l’air intérieur pourrait tendre vers la
qualité de l’air mesurée sous la dalle (et dépasser alors la borne inférieure des
intervalles de gestion). Nous recommandons donc le maintien de cette dalle en
bon état.

L’attention du maitre d’ouvrage est appelée sur la présence de composés
détectés dans l’eau du robinet sans relation avec le BASIAS, à des
concentrations supérieures aux valeurs de référence. Il conviendra de
prendre l’attache de l’ARS pour décider des suites réservées à cette situation.
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Cet avis concerne la configuration actuelle de l’établissement et se base sur
les connaissances techniques et scientifiques du moment, au regard de la
méthodologie mise en oeuvre dans le cadre de la démarche.



'^'^lEtjcARi 3.8 Exemple du Riou-Mort (Aveyron, France) 

Le bassin de Decazeville situé dans le département de l'Aveyron est extrêmement 
riche en gisements métallifères. Une importante activité industrielle s'est développée 
pendant plus de ISO ans autour de ses minerais. La réhabilitation du site a débuté 
en 2002. Cependant, l 'cxploilalion intensive des mines de ' hjrbon, des gisements 
de fer et d'autres métaux a contribué à détériorer l'état écologique de la rivière le 
Riou-Mort qui alimente le Lot, affluent de la Garonne. La Gironde et la zone côtière 
ont été et sont encore affectées par cette pollution qui a fait l'objet de nombreux 
travaux de recherche depuis les années 1980 (Audry et al.. 2004a,b ; Masson et al.. 
2006). Ces chercheurs ont estimé que les apports à l'estuaire en rndmîL im et zinc 
sont de 60 et 25 % respectivement alors que le Riou-Mort ne représente que I % 
de l'hydrologie du bassin versant en amont de Bordeaux. Les masses d'éléments 
polluants cadmiutn, cuivre, plomb et zinc, stockés dans le Lot entre le Riou Mort 
et sa confluence avec la Garonne ont été estimées a 200. 300, 1 000. et 10 000 t. 
respectivement. 

Une étude récente a été réalisée avec des équipes des universités de Bordeaux et de 
Genève durant des périodes hydrologiques différentes, printemps 2007 et 2008. Elle 
a porté sur le suivi de différents métaux dont le cadmium, le cuivre, le manganèse 
et le plomb. Les principaux résultats publiés (Tercier-Waerberef a/., 2009) montrent 
une forte activité de la communauté du biofilm photobcnthiquc associée à des cycles 
diurnes de l'oxygène et du pH en relation avec l'équilibre photosynthèse-respiration 
correspondant à la réaction 3.2. 
De l'ensemble des observations, il ressort que la concentration en t ddmium durant 
la journée dans le Riou-Mort est contrôlée par deux mécanismes distincts : d'une 
part par un processus de sorption du fait de l'augmentation du pH (en lien avec la 
consommation du COj et des protons par le phytoplancton lors de la photosynthèse) 
due aux activités du biofilm (Réaction 3.2), et d'autre part de la photoréduction des 
colloïdes d'oxydes de manganèse. Durant la nuit, la baisse du pH (seule la respira
tion contrôle la réaction 3.2) et l'oxydation des (hydr)oxydes métalliques colloidaux 
(principalement le manganèse) contrôlent le comportement du t a d m i u m , mais aussi 
d'un autre métal présent comme le plomb. 

Pour le cuivre, les résultats de spcciation ont montré que le cycle diurne est 
contrôlé par les exsudats produits par le biofilm. Ces substances polymériques 
extracellulaires complexent fortement le cuivre et sont en compétition avec les 
ligands faibles présents en solution. Cette étude a donc permis de montrer que 
différents processus peuvent contrôler les cycles diurnes et nocturnes des espèces 
métalliques, avec des comportements opposés entre le cuivre et le ( u d m i u m 
{.Figure 3.4). 

r 'M Les différents processus contrôlant la dynamique des cycles diurne et 
nocturne des espèces métalliques dans le Riou-Mort (d'après Tercier-Weber et al., 2012). 



C e t exemple du R i o u M i i r l a souligné l i m p o r t a n c c des systèmes de niesuix-s mLs e n place 
durant c e s cainpajîiies de I c i r a i i i . L n effet, des capteurs d ' ana lyse in .\iiti ont été utilisés a f in 
de su i v r e en c o n t i n u ou à haute fréquence le con ip i i r ten ient de d i v e r s paramètres c l a ss i ques 

= c u m i n e le p H . la température, r o x y g c n c d i s sous , la conductivilé électrique... m a i s auss i l es 
I concentra t ions en ca t i ons comme le i a i i in mm. le p l omb et le c u i v r e . S e u l s de tels systèmes de 
j mesure p e r n i e i u o n i dans Fav cii ir de comprendre les c y c l e s bioiîéocliuitiques des éléments d a n s 
j les m i l i e u x na ture l s , les effets des activités h u m a i n e s , que ce soit s u r les sur faces cont inenta les 
I (eaux s t iu l e r ra ines , des so ls , de s u r f a c e . . . l ou dans les systèmes océaniques pour lest|uels les 
l con t ra in tes sont fa ib les à re.xception de N a C I , . '\daplables. ces .systèmes (X>uriont être utilisés 
I il t l 'autres f ins, que ce soit p»>ur le contrôle des e f l luents ou île l a qualité d e s eaux en général. 
I . A u j o u r d ' h u i , le c ons ta t est q u ' i l est a b s o l u m e n t nécessaire de connaître les f o r m e s 
1- c l i iHuqucs d u n élénjeni pour en évaluer le r i sque et le devenir, et q u ' i l n e s t plus possible de 
f ne se contenter que de la seu le mesure de l a concen t ra t i on tota le , ce q u i est encore générale

ment trop souvent le c a s . I l n'est beso in que de c i te r la décision n 2455.'2() (H /CP- d u Pa r l emen t 
I européen et du Consc- i l . du 2 0 novembre 2 0 0 1 . q u i a établi une l is te d e » subs tances p r i o r i t a i r e s 
f d a n s le d o m a i n e île l ' eau en mod i f i an t la d i r e c t i v e 2000/6()/CE ( J O L ?>M d u 15.12.2001). 
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Depuis le 1er janvier 2017, la communauté de communes Decazeville 
Communauté regroupe 12 communes du département de l’Aveyron. Elle est le 
fruit de la fusion entre les anciennes communautés de communes du bassin 
Decazeville Aubin (CCAD, 5 communes) et Vallée du Lot (CCVL, 7 communes). 
 
La communauté de commune a lancé l’élaboration d’un PLUiH pour les 5 
communes de l’ancien bassin Decazeville-Aubin (CCAD), et souhaite en parallèle 
mettre à jour le zonage d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales 
de l’ensemble des 12 communes adhérentes. 
 
Cette étude d’assainissement a pour objectifs : 

▪ d’actualiser le zonage existant à partir des données terrain disponibles,  
▪ d’aider les communes concernées à définir, en accord avec les 

évolutions en termes d’urbanisme définies par les PLUI, une politique 
globale d’assainissement avec : 

o les zones d’assainissement collectif (programme de travaux, 
coûts d’investissement et d’exploitation) 

o les zones d’assainissement non collectif (principes d’épuration, 
types de filières…), 

o les zones de collecte par réseau pluvial spécifique ou unitaire 
o les zones où les mesures doivent être prises pour limiter 

l’imperméabilisation des sols et assurer la maîtrise du débit et de 
l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement. 

▪ d’élaborer le document présentant le zonage d’assainissement qui sera 
soumis à enquête publique. 

 
Le présent rapport concerne l’état des lieux de l’assainissement des eaux 
usées des 12 communes de Decazeville Communauté. 
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1 Contexte 
1.1 L’intercommunalité 
La communauté de commune Decazeville Communauté est née au 1er janvier 2017 de la fusion entre la 
communauté de Commune du Bassin Decazeville-Aubin (CCDA) et la communauté de commune de la Vallée du 
Lot (CCVL). 
 
Cette nouvelle intercommunalité a vu le jour afin que les deux anciennes communautés de communes puissent 
unir leurs compétences et leur moyen à l’échelle d’un territoire fort de 12 communes :  

▪ les 5 communes de l’ancienne CCDA : Decazeville, Cransac les Thermes, Aubin, Viviez et Firmi ;  

▪ les 7 communes de l’ancienne CCVL : Almont-Les-Junies, Boisse-Penchot, Bouillac, Flagnac, Livinhac-
Le-Haut, Saint-Parthem, Saint-Santin. 

 

 
Figure 1: Territoire des deux collectivités 

 
Situées dans le département de l’Aveyron, sur un territoire marqué par l’industrie minière, les 12 communes 
comptent aujourd’hui une population totale de 19 232 habitants pour une superficie de 187 km². 
 
La réflexion autour du zonage d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales sera donc menée à 
l’échelle de ces 12 communes. 
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1.2 Compétences 
Depuis le 1er janvier 2017, Decazeville Communauté a la responsabilité du cycle de l’eau sur son territoire et 
assure à ce titre l’assainissement des eaux usées pour l’ensemble de sa population : 

▪ Decazeville Communauté assure le traitement des eaux usées et gère toutes les stations d’épuration 
de son périmètre.  

▪ La gestion de l’assainissement non collectif (diagnostic, conseil et contrôle) est assurée par le Service 
Public de l’Assainissement Non Collectif (SPANC), qui dépend de la communauté de communes. 

 
La gestion des eaux pluviales reste à la charge des communes. 
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2 Analyse de l’environnement et de ses contraintes 
2.1 Caractéristiques géologiques et hydrogéologiques  
L’histoire géologique du Bassin a déterminé son développement, avec de nombreux gisements de charbon. Le 
développement des industries minières puis sidérurgiques va faire la renommée du Bassin. 
 
Deux grands ensembles géologiques dessinent le territoire :  

▪ Les formations sédimentaires du sillon houiller, 

▪ Les formations métamorphiques et plutoniques qui entourent le sillon. 
 

 
Figure 2 : géologie générale de la zone d’étude 
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2.2 Hydrographie  
Le territoire est traversé par de nombreux cours d’eau. Les 9 cours d’eau principaux du territoire sont 
référencés comme masse d’eau par l’Agence de l’Eau Adour Garonne dans le cadre du SDAGE. 
 

 
Figure 3 : cours d’eau sur le territoire 
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Les caractéristiques des principaux cours d’eau et des masses d’eau associées sont présentées dans le tableau 
suivant : 

Tableau 1 : Masse d’eau sur le territoire et caractéristiques 

Identifiant masse d’eau État écologique SDAGE Pression de l’assainissement 

Code Nom Actuel 1 Objectif 
Rejets 

domestiques  
Rejets 

industriels 

FRFRR68_3 Ruisseau d'Aujou Moyen Bon état 2027 
Non 

significative 
Pas de 

pression 

FRFRR318A_3 Le Moulinet Moyen Bon état 2021 
Pas de 

pression 
Pas de 

pression 

FRFR130 Le Riou Mort Médiocre Bon potentiel 2027 Significative Significative 

FRFR670 Le Riou Viou Moyen Bon état 2021 
Non 

significative 
Pas de 

pression 

FRFRR670_2 L'Enne Moyen Bon potentiel 2027 
Pas de 

pression 
Non 

significative 

FRFRR130_1 Ruisseau du Saltz Bon Bon état 2015 
Pas de 

pression 
Pas de 

pression 

FRFRR318A_1 Le Mourjou Bon Bon état 2015 
Non 

significative 
Pas de 

pression 

FRFRR318A_4 Ruisseau de Limou Moyen Bon état 2027 Significative 
Pas de 

pression 

FRFR318A 
Le Lot du confluent du Dourdou 

au confluent de la Diège 
Moyen Bon potentiel 2021 

Non 
significative 

Pas de 
pression 

 
La majorité des masses d’eau du territoire présentent un état écologique moyen. Seul le Riou Mort présente 
un état médiocre. Sur ce cours d’eau, l’assainissement est une des causes identifiées de la dégradation de la 
qualité du cours d’eau, avec des pressions jugées significatives pour les rejets domestiques (station d’épuration 
et déversoirs d’orage) et industriels. Le ruisseau de Limou subit également une pression significative liée aux 
rejets des systèmes de traitement des eaux usées d’Almont-les-Junies. 
 
 

2.3 Caractéristiques topographiques 
Situé au nord-ouest du département de l’Aveyron, le bassin de Decazeville Aubin se structure en vallées 
étroites et présente un relief vallonné, marqué par de fortes pentes. 
 
En dehors du fond des vallées fluviales, les reliefs du bassin présentent des pentes moyennes régulièrement 
supérieures à 10%. À l’ouest du territoire, et notamment sur les terrasses du Riou Viou, Riou Mort et du Lot, les 
pentes peuvent atteindre localement 30 à 40 %. 
 
Si l’urbanisation s’est essentiellement développée en fond de vallée, quelques quartiers et hameaux sont 
implantés sur les hauteurs, avec des contraintes de dessertes fortes. 
 

  

                                                                 
1 Évaluation SDAGE 2016-2021 sur la base de données 2011-2012-2013 
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2.4 Contraintes de sites et servitudes 

2.4.1 Plans de préventions des risques 

a. Risques naturels et miniers 

De par sa situation topographique et géologique, le territoire de l’intercommunalité est soumis à de nombreux 
risques. 
Un plan de prévention des risques miniers prescrit par arrêté du 21 décembre 2012 est en application sur les 
communes de Aubin, Auzits, Cransac, Decazeville, Firmi et Viviez. 
 
Les aléas de risques établis sur ces communes concernent : 

▪ Les effondrements 

▪ Les affaissements 

▪ Les écroulement, glissement et tassement 

▪ Les gaz de mine 

▪ Les feux / échauffements 
 

  
Figure 4 : PPR Miniers sur le territoire 
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b. Zones inondables 

Le territoire est concerné par le risque inondation. Plusieurs communes sont concernées par un plan de 
prévention des risques naturels inondation (PPRn). 
Les principaux risques inondation concernent la vallée du Lot ainsi que le Riou Mort et ses affluents. 
 
Au-delà du périmètre réglementaire du PPRn, plusieurs secteurs sont cartographiés comme potentielles zones 
inondables dans le cadre de la cartographie informative du risque inondation (CIZI) réalisée par les services de 
l’état. 
 

 
Figure 5 : PPRn et CIZI sur le territoire 
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2.4.2 Espaces naturels et paysagers 

Les espaces naturels présentant un intérêt écologique ou les sites présentant un caractère intéressant du point 
de vue des sites et paysages font l'objet au niveau national d'un inventaire et un certain nombre d'entre eux 
sont protégés et classés par différents textes réglementaires. 
 
Dans le cadre de l’élaboration de ce dossier ont été consultées les bases de données suivantes :  
 

▪ Les inventaires 
 ZNIEFF : Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique et Floristique de type 1 et 2. 
 ZICO : Zones d'Importance pour la Conservation des Oiseaux. 

▪ Les Espaces labellisés  
 Les Parcs naturels régionaux 
 Les zones humides RAMSAR 

▪ Les Espaces Protégés au titre de la protection de la nature 
 Natura 2000 Directives Européennes "Oiseaux du 2 avril 1979" et "Habitats naturels du 21 

mai 1992"  
 Réserves Naturelles  
 Les arrêtés de protection de biotopes 
 Les Espaces Boisés Classés (EBC) 

▪ Les Espaces protégés au titre des sites et paysages 
 Les sites classés et inscrits 
 Monuments historiques 
 Sites UNESCO 
 Opération Grands Sites 

 
Le territoire est concerné par plusieurs zones protégées : 
 

Tableau 2 : Zones naturelles protégées sur le territoire Tableau 3 : Monuments historiques 

 
 

Type Code Dénomination 

ZNIEFF 1 

Z1PZ0900 RAVIN ET PENTES BOISÉES DU CAYLA 

Z1PZ0429 COURS MOYEN DU LOT 

Z1PZ0881 RIVIÈRE LOT (PARTIE AVEYRON) 
Z1PZ0934 PELOUSE DE LA CAU 

Z1PZ0772 PUY DE WOLF 

00220011 LE RUISSEAU DE NAUTUC 

00220001 BUTTES CALCAIRES DU BASSIN DE MAURS 

00220003 HAUTE VALLEE DU CELE 

ZNIEFF 2 

Z1PZ2121 MOYENNE VALLÉE DU LOT 

Z1PZ2324 VALLÉE DU LOT (PARTIE AVEYRON) 

00220000 
BASSIN DE MAURS ET SUD DE LA 

CHATAIGNERAIE 

Natura 
2000 

FR7300875 Puy de Wolf 

 

Code Dénomination 

IMH001100 Eglise Saint-Martin 

IMH001125 Château de Bouillac 

IMH001077 Eglise Saint-Blaise 

IMH001156 Deux cheminées d'usine 

IMH001155 Deux cheminées d'usine 

IMH001150 Ecole communale du Gua 

IMH001151 Eglise du Gua 

IMH001149 
Eglise Notre-Dame-des-Mines 

à Combes 

IMH001042 CHATEAU de PAGAX (Ruines) 
 

 
 
 
À noter également que le Riou Viou est classé réservoir biologique LEMA. 
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Figure 6 : Espaces naturels et paysagés protégés 
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2.5 Documents de gestion et d’aménagement existants 

2.5.1 DCE et SDAGE Adour-Garonne 

La Directive Cadre sur l’Eau (DCE) adoptée le 23/20/2000 impose une obligation de résultats qui est d’atteindre 
le « bon état » pour tous les milieux aquatiques. Pour répondre à cet objectif, plusieurs outils de planification 
ont été élaborés, dont et surtout le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE). Grâce à 
cet outil, chaque grand bassin hydrographique peut désormais mieux organiser et mieux prévoir ses 
orientations fondamentales pour gérer de manière plus équilibrée la ressource en eau. 
 
Le SDAGE 2016-2021 a succédé au SDAGE 2010-2015 du bassin Adour Garonne. Il a été approuvé le 
1 décembre 2016. Il constitue le cadre de référence de la gestion de l'eau. Il définit les orientations d'une 
politique intégrée de l'eau. 
 
Les orientations fondamentales pour une gestion équilibrée de la ressource en eau de ce nouveau SDAGE sont 
découpées en 4 grands axes détaillés ci-après :  
 

A. Créer les conditions de gouvernance favorables  
B. Réduire les pollutions 
C. Améliorer la gestion quantitative 
D. Préserver et restaurer les milieux aquatiques 

 

2.5.2 Documents de gestion intégrée 

En application de la DCE, la gestion intégrée s'affine au niveau des masses d'eau qui composent les unités 
cohérentes. 

▪ Les SAGE  
Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un document de planification élaboré de 
manière collective, pour un périmètre hydrographique cohérent. Il fixe des objectifs généraux d’utilisation, de 
mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau.  

 

▪ Les contrats de rivières.  
Un contrat de rivière est un instrument d’intervention à l’échelle d'un Bassin versant. Comme le SAGE, il fixe 
pour cette rivière des objectifs de qualité des eaux, de valorisation du milieu aquatique et de gestion équilibrée 
des ressources en eau et prévoit de manière opérationnelle les modalités de réalisation des études et des 
travaux nécessaires pour atteindre ces objectifs. 
 

▪ Les plans de gestion des étiages 
Les plans de gestion d’étiage ont été introduits par le SDAGE. Ils ont pour objectif de préciser les modalités de 
maintien ou de rattrapage des débits d’objectif d’étiage (DOE). Leur contenu vise d’une part à décrire de façon 
opérationnelle, l’équilibre milieux / usages, d’autre part à expliciter les règles de gestion et les engagements 
des partenaires concernés. 
 
 

Sur le territoire étudié, 1 document de gestion intégrée est en application : Le PGE Lot, mis en application 
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2.5.3 Zonage règlementaire 

Dans le SDAGE Adour Garonne, différentes zones sont identifiées, à l’intérieur desquelles une réglementation 
spécifique est appliquée : 

▪ Zone de répartition des eaux (ZRE) 

▪ Zone sensible 

▪ Zone vulnérable 

▪ Zones à préserver pour l'alimentation (ZPF) en eau potable dans le futur et zones à objectifs plus 
stricts (ZOS) 

 

a. Zone de répartition des eaux (ZRE) 

L’atlas des zones de répartition des eaux superficielles et souterraines définit les zones dans lesquelles les 
seuils d'autorisation ou de déclaration pour les prélèvements, fixés à la rubrique 1.3.1.0 de l’article R214-1 du 
Code de l’environnement, sont abaissés à 8 m3/h. 
 
La commune de Decazeville Communauté est classée en ZRE par Arrêté préfectoral n° 2003-324-4 du 20 
novembre 2003. 
Cette réglementation s’applique aux prélèvements d’eaux de surface. Elle n’est donc pas contraignante pour 
les projets d’assainissement. 
 

b. Zone sensible 

L’atlas des zones sensibles définit les zones sensibles à l’eutrophisation, dans lesquelles sont fixés, par arrêté 
préfectoral, des objectifs de réduction des flux de substances polluantes des agglomérations produisant une 
charge brute de pollution organique supérieure à 600 kg/jour. 
 
Ces objectifs sont déterminés en fonction des caractéristiques du milieu récepteur et de l’objectif recherché : 
lutte contre l’eutrophisation, protection des zones de baignade, de conchyliculture ou des captages pour la 
fabrication d’eau potable. 
 
La commune de Decazeville Communauté se trouve dans le périmètre de la zone sensible 05014 « Le Lot en 
aval de sa confluence avec le Dourdou et ses affluents (hors le Célé) ». 
La présence de zones sensibles sur le territoire peut contraindre fortement l’assainissement, avec la mise en 
place de niveaux de rejet plus exigeants, notamment sur les installations supérieures à 10 000EH. 
 

c. Zone vulnérable 

La délimitation des zones vulnérables à la pollution par les nitrates d'origine agricole délimite au moins les 
zones où les teneurs en nitrates sont élevées ou en croissance, ainsi que celles dont les nitrates sont un facteur 
de maîtrise de l'eutrophisation des eaux salées ou saumâtres peu profondes.  
Au sein de ces zones vulnérables, des programmes d'action, comportant un ensemble d'obligations 
réglementaires portant sur les pratiques agricoles, seront établis dans chaque département. 
 
Le territoire n’est pas concerné. 
 

d. ZOS / ZPF 

Les ZPF correspondent aux Zones à Préserver pour l'alimentation en eau potable dans le Futur (ZPF). Parmi ces 
ZPF, des ZOS (Zones à objectifs plus stricts) ont été identifiées comme des zones qui nécessitent des 
programmes pour réduire les coûts de traitement de l'eau potable. 
L'article 10 de l'arrêté du 17 mars 2006 relatif au contenu des schémas directeurs d’aménagement et de 
gestion des eaux impose quant à lui une représentation cartographique de ces zones dans le cadre des 
révisions du SDAGE. 
 
Les alluvions du Lot sont classées en ZOS et ZPF souterraines. 
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3 État des lieux de l’assainissement collectif 
3.1 Inventaire des ouvrages de traitement 
Le territoire d’étude compte plusieurs stations d’épuration des eaux usées (STEP) qui traitent les effluents des 
différentes communes et de leurs hameaux. Le tableau ci-dessous et la carte page suivante récapitulent les 
STEP inventoriées sur les territoires ou en périphérie. 
 

Figure 7 : Inventaires des stations d’épurations de la zone d’étude 

Commune 
d’implantation 

Identifiant de la 
STEP 

Code SANDRE Capacité Caractéristiques 
Mise en 
service 

Zone traitée 

VIVIEZ 
Viviez 

(DECAZEVILLE) 
0512305V001 25 000 EH Biofiltre + aération 1985 

Aubin, Boisse-Penchot, 
Cransac, Decazeville, Firmi, 
Flagnac (hameau de Agnac), 

Viviez 

ALMONT-LES-JUNIES L’Etoile 0512004V001 250 EH 
Lit bactérien + 

Lagunage 
1998 Almont-les-Junies (bourg) 

ALMONT-LES-JUNIES 
Hameau de 

Laval 
0512004V003 50 EH 

Filtres à sable + 
infiltration 

2003 
Almont-les-Junies (Hameau 

de Laval) 

ALMONT-LES-JUNIES 
Route de 
Flagnac 

0512004V002 40 EH 
Filtres à sable + 

infiltration 
1998 

Almont-les-Junies (Route de 
Flagnac) 

FLAGNAC Flagnac 0512101V001 800 EH 
Lit bactérien + 

Lagunage 
1998 Flagnac (bourg) 

SAINT PARTHEM Port d’Agrès 0512240V002 390 EH 
Filtres plantés de 

roseaux 
2011 

Saint Parthem (hameau de 
Port d’Agres), Saint-Santin 

(hameau de Vialenq) 

SAINT PARTHEM Saint Parthem 0512240V001 300 EH 
Filtres plantés de 

roseaux 
2011 Saint Parthem (bourg) 

LIVINHAC-LE-HAUT Livinhac 0512130V001 1 125 EH Boues activées 1993 Livinhac-le-Haut 

BOUILLAC Bouillac 0512030V001 600 EH Disques biologiques 2009 Bouillac 

SAINT-SANTIN 
Saint Julien de 

Piganiol 
0512246V001 175 EH 

Filtres plantés de 
roseaux 

2010 
Saint Santin (hameau de 
Saint Julien de Piganiol) 

SAINT-SANTIN-DE 
MAURS  

(HORS ZONE D’ETUDE) 

Saint Santin de 
Maurs 

0515212V001 400 EH Lagunage naturel 1993 Saint Santin (bourg) 
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3.2 Le système d’assainissement collectif de VIVIEZ 

3.2.1 Le réseau 

Le réseau d’assainissement collectif qui rejoint la station intercommunale de Viviez dessert les 5 communes de 
l’ancienne Communauté de Communes du Bassin Decazeville-Aubin, la commune de Boisse-Penchot et une 
partie de la commune de Flagnac. La gestion et l’exploitation du réseau sont assurées en régie par la 
Communauté de Communes. 
 
Le nombre de raccordements total sur ce bassin de collecte a été évalué à 8 380 (a minima), répartis comme 
suit : 
 

 Raccordements 

Aubin 2 027 

Boisse-Penchot 246* 

Cransac 1 150 

Firmi 1 048 
Viviez 773 

Decazeville 3 136 

Flagnac (hameau d’Agnac) NR 

TOTAL 8 380 

Tableau 4 : Raccordement à l'assainissement collectif par commune 

 
* Les données de Boisse-Penchot sont basées sur une estimation de la collectivité datant de 2014. 
 
Ce total ne tient pas compte du nombre d’abonnés du hameau d’Agnac (aucune information fournie), qui est 
estimé entre 220 et 250 raccordements supplémentaires. 
 
D’après les plans actualisés de la collectivité, le réseau d’assainissement du système d’assainissement de VIVIEZ 
s’étend sur 269 km dont : 

▪ 57 km de réseau unitaire gravitaire 

▪ 208 km de réseau séparatif gravitaire 

▪ 4,3 km de refoulement 
 
On peut différencier quatre antennes principales qui délimitent les différents bassins de collecte d’eaux usées : 

▪ L’antenne du Banel qui collecte les eaux des hameaux de Combes, Cérons et Crouzet, 

▪ L’antenne de l’Enne qui collecte les eaux des communes de Aubin et Cransac, 

▪ Le réseau du Riou qui collecte les eaux de Firmi, Decazeville et Viviez. 

▪ Le réseau de Boisse-Penchot qui collecte la commune éponyme. 

 
Le réseau compte de nombreux ouvrages dont : 

▪ 18 postes de relevages ou de refoulement, dont 8 principaux 

▪ 94 déversoirs d’orage dont 3 soumis à autorisation et 20 soumis à déclaration 
 
 
La figure page suivante permet de visualiser l’ensemble de l’agglomération d’assainissement du système de 
VIVIEZ. 
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Figure 8 : Vue d’ensemble du système d’assainissement de VIVIEZ 

 

3.2.2 Les raccordements non domestiques 

En dehors des petits établissements publics (école, mairie…) assimilés comme rejets domestiques, le bassin de 
collecte de Décazeville-Aubin compte de nombreux industriels et « gros consommateurs » qui font l’objet 
d’une convention de rejet avec l’intercommunalité, pour la collecte et le traitement de leurs eaux usées. 
 
Les 10 établissements référencés en 2016 sont les suivants : 

▪ BLANCHISSERIE  

▪ CENTRE HOSPITALIER PIERRE DELPECH 

▪ LYCEE ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL 

▪ LYCEE POLYVALENT REGIONAL 

▪ SOCIETE AVEYRONNAISE DE METALLURGIE 
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▪ SOPAVE SOC AMELIOR VALOR ENVIRONNEMENT 

▪ SOUD'ETAIN ET DERIVES 

▪ UMICORE BUILDING PRODUCTS France 
 

3.2.3 Station de traitement intercommunale de Viviez  

a. Descriptif 

Toutes les eaux usées collectées sur le bassin de Decazeville-Aubin sont acheminées vers la station d’épuration 
intercommunale de Viviez. 

Tableau 5 : Caractéristiques de la station d’épuration de VIVIEZ 

Station intercommunale de Viviez 

Code AEAG et dénomination : 
0512305V001 - VIVIEZ (DECAZEVILLE) 
Mise en route : Octobre 1985 

Capacité : 25 000 EH (5 000 m3/j – 1 750kg/j DBO5) 
Procédé : Biofiltres 
Milieu récepteur : Le Riou Mort 

  
 
La station d’épuration de Viviez a été conçue en 1985 pour traiter 25 000 Equivalents-Habitant (EH) et 
5 000 m3/j. À noter qu’un rapport rédigé par EC.eau a estimé la tailler effective de l’agglomération 
d’assainissement à 14 000 EH. 
 
La filière de traitement est la suivante : 

▪ Poste de relevage à vis d’Archimède  

▪ Dégrilleur/ compacteur 

▪ Dessableur / déshuileur 

▪ Bassin de décantation  

▪ Injection de polychlorure d’aluminium (déphosphatation chimique) 

▪ Bio filtres (x3) 
 
Au niveau de l’étape de décantation, les boues sont extraites du bassin et traitées sur site avec la filière 
suivante : 

▪ Épaississeur avec injection de lait de chaux 

▪ Filtre presse 
 
La station est classée conforme en équipement et performance pour 2016.  
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b. Charges entrantes 

Conformément à la réglementation en vigueur, un bilan d’autosurveillance est réalisé tous les mois, et le suivi 
des débits est réalisé en continu sur la station. Le tableau ci-dessous présente les bilans des charges entrantes 
sur la station depuis 2010 (moyennes journalières calculées sur l’année).  
 

Tableau 6 : Bilan d’autosurveillance de la STEP de VIVIEZ – Données SANDRE / AEAG 

 Volume entrée 
(en m3/j) 

DBO5 
(en kg/j) 

DCO 
(en kg/j) 

MES 
(en kg/j) 

Nominal 5000 charge 1750 charge 4300 charge 2000 charge 

2010 3665 73% 800 46% 1655 38% 784 39% 

2011 2740 55% 810 46% 1628 38% 782 39% 

2012 3582 72% 949 54% 2119 49% 830 41% 

2013 4921 98% 921 53% 1962 46% 926 46% 

2014 4561 91% 809 46% 1779 41% 848 42% 

2015 3446 69% 651 37% 1590 37% 761 38% 

2016 4456 89% 642 37% 1709 40% 873 44% 

2017 3540 71% 659 38% 1527 36% 707 35% 

Moyenne 3894 78% 858 49% 1829 43% 834 42% 

Équivalence 25 960 EH 14 300 EH  

 
Le taux de charge de la station est plutôt stable en organique, proche de 45 à 50%, alors que le taux de charge 
hydraulique varie selon les années et la pluviométrie entre 55 et 100%. 
 
Le réseau étant unitaire, sa sensibilité aux eaux pluviales est importante. Pour éviter un lessivage des biofiltres, 
un by-pass est présent en aval du bassin de décantation. Par temps de pluie, ce by-pass permet d’écrêter les 
pointes de débits en rejetant au milieu une eau ayant subi un traitement primaire. En 2017, ce type de surverse 
s’est produit 124 jours dans l’année. 
 
Il existe aussi une possibilité de déversement en tête de station : en cas de surcharge hydraulique forte, les 
eaux ne peuvent pas être relevées par les vis d’archimède et surversent vers le milieu sans traitement. Les 
volumes ainsi surversés sont faibles. En 2017, ce type de surverse ne s’est produit que 33 jours dans l’année. 
 
Ces résultats confirment que l’agglomération d’assainissement représente autour de 14 300 EH (organique sur 
DBO5), soit une marge résiduelle de 10 700 EH. 
En période de pluie, le réseau unitaire collecte de nombreuses eaux claires, dont une partie est déversée au 
milieu naturel pour protéger le bon fonctionnement de la station. 
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3.3 Les systèmes d’assainissement collectif de la Vallée du Lot 

3.3.1 Réseaux 

D’après les plans actualisés de l’intercommunalité, les réseaux d’assainissement des anciennes communes de la 
CCVL, hors système d’assainissement de VIVIEZ, représentent environ 43 km de réseaux, répartis comme suit : 
 

Système 
d’assainissement 

Linéaire de réseau Ouvrages 

Almont-les-Junies 
L’Etoile 

5,3 km de gravitaire - 

Flagnac 
 6,2 km cartographiés - En 
cours de reconnaissance 

En cours de 
reconnaissance 

Port d’Agrès 
2,7 km de gravitaire 

2,8 km de refoulement 
6 PR 

Saint Parthem 
3,2 km de gravitaire 

660 m de refoulement 
- 

Livinhac-le-Haut 
11,9 km de gravitaire 

(dont 460 m d’unitaire) 
- 

Bouillac 
7,9 km de gravitaire 

490 m de refoulement 
3 PR 

Saint Julien de Piganiol 
3,8 km de gravitaire 

150 m de refoulement 
1 PR 

Saint Santin (vers Saint 
Santin de Maurs) 

1,9 km de gravitaire 
50 m de refoulement 

1 PR 

 
Le réseau de Flagnac est en cours de reconnaissance et de diagnostic. 
Le linéaire de réseaux des deux microstations de la commune d’Almont-les-Junies ne sont pas pris en compte. 
 

3.3.2 Les stations d’épuration  

Sur le territoire de l’ex-CCVL, chaque commune dispose de sa ou ses propres installations de traitement des 
eaux usées.  
 
On notera toutefois quatre particularités : 

▪ La commune de Boisse-Penchot ne dispose pas d’installation de traitement sur sa commune. Ses 
effluents sont envoyés et traités sur la station intercommunale de Viviez (ex-CCDA) 

▪ La commune de Bouillac délègue en prestation de services une partie de la maintenance de son 
système. Un contrat de 4 ans (échéance au 30/06/2019) a été passé avec Véolia. 

▪ Une partie des eaux collectées sur la commune de Saint-Santin (lotissement du Vialenq) est envoyée 
via un poste de relevage sur le système de traitement de la commune voisine de Saint-Parthem (STEP 
de St Julien de Piganiol). Une convention de rejet a été passée entre les deux communes. 

▪ Les eaux du bourg de Saint-Santin sont collectées vers la station d’épuration de Saint-Santin-de Maurs, 
qui se trouve hors du périmètre de compétence de Decazeville Communauté. 

 
Le tableau suivant recense les 10 stations d’épuration présentes sur les 7 communes de l’ancienne CCVL, pour 
une capacité totale de traitement de 3 730 EH.  La station de Saint-Santin de Maurs, située hors territoire, est 
également listée à titre indicatif. 
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Tableau 7: Stations d'épuration des eaux usées de la vallée du Lot 

COMMUNE STEP 
Code 

SANDRE 
Capacité 

(EH) 
Date mise 
en service 

Type 
Débit nom. 

tps sec 
(m3/j) 

Nb 
d’abonnés 

2014 

Milieu 
récepteur 

Almont-Les-
Junies 

ALMONT LES JUNIES 0512004V001 250 EH 01/06/1998 Lit bactérien 65 80* Rivière 

ALMONT LES JUNIES 
(ROUTE DE FLAGNAC) 

0512004V002 40 EH 01/09/1998 Filtre à sable 5 8* Infiltration 

ALMONT LES JUNIES 
(HAMEAU DE LAVAL) 

0512004V003 50 EH 01/10/2003 Filtre à sable 7 17* Infiltration 

Boisse-
Penchot 

Raccordement sur VIVIEZ 162*  

Bouillac BOUILLAC (Bourg) 0512030V001 600 EH 30/06/2009 
Disques 

biologiques 
90 243* Rivière 

Flagnac FLAGNAC 0512101V001 800 EH 14/05/1998 Lit bactérien 120 310*  Rivière 

Livinhac-Le-
Haut 

LIVINHAC LE HAUT 0512130V001 1125 EH 01/04/1993 Boues activées 224 506* Rivière: le Lot 

Saint-
Parthem 

SAINT PARTHEM 
(Bourg) 

0512240V001 300 EH 01/01/2011 FPR 45 53* Rivière: le Lot 

SAINT PARTHEM (Port 
d'Agrès) 

0512240V002 390 EH 01/01/2011 FPR 58 70* Rivière: le Lot 

Saint-Santin 
SAINT SANTIN (St 
Julien de Piganiol) 

0512246V001 175 EH 01/01/2010 FPR 27 123* Rivière 

TOTAL    3 730   223 1572  

Saint-Santin-
de Maurs 

(hors zone) 

ST SANTIN DE MAURS 
(St Santin de Maurs et 

d'Aveyron) 
0515212V001 400 EH 01/01/1993 

Lagunage 
naturel 

60 - Rivière 

 
*Données estimatives – basé sur l’état des lieux 2014 de l’assainissement  
 
Ces stations ayant des capacités nominales faibles, peu de données sont disponibles sur ses ouvrages. 
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a. Almont-les-Junies 

La station de type lit bactérien avec lagunage de finition collecte les eaux du réseau pseudo-séparatif du bourg, 
ainsi que les effluents de l’entreprise CARRIER SA (restauration et plats préparés). Cet industriel est 
responsable d’apports importants (charge organique et graisse) dans le réseau d’assainissement, qui 
surchargent ponctuellement la station. 
 

Tableau 8 : Caractéristiques de la station d’épuration d’Almont les Junies 

Station d’Almont les Junies 

Code AEAG et dénomination : 
0512004V001 - ALMONT LES JUNIES 
Mise en route : Juin 1998 

Capacité : 250 EH (65 m3/j – 15 kg/j DBO5) 
Procédé : Lit bactérien + lagunage de finition 
Milieu récepteur : Ruisseau sans nom 

  

Résultats d’autosurveillance (moyenne 2015-2017) : 

Station de : ALMONT LES JUNIES 

CHARGES 
ENTRANTES 

Nominal 
Dernier 

bilan  
% de charge 

reçue  
Capacité en EH 

Volume (m3/j) 65 32 50%  Nominale : 250 EH 

DBO5 (kg/j) 15 23 156%  Reçu hydraulique : 217 EH 

DCO (kg/j) 30 48 160%  Reçu organique : 390 EH 

MES (kg/j) 23 33 143%  Résiduelle (orga) :  0 EH 
       

Conformité du traitement :  
 

oui 
   

 

 
Le dernier bilan d'autosurveillance effectué en juin 2017 faisait apparaître une charge organique reçue de 96% 
du nominal et une charge hydraulique de 88 %. 
Les charges importantes entrantes sur la station, en partie d’origine industrielle, contraignent le traitement. 
Malgré tout, la station est conforme en performance de traitement.  
 
Cette station, qui collecte le centre bourg d’Almont-Les Junies et la petite zone d’activités, arrive à saturation. 

Sur la base des charges organiques quantifiées lors des derniers bilans d’autosurveillance, la station n’est plus 

en mesure d’accepter de nouveaux raccordements. 
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b. Almont-Les-Junies (Route De Flagnac) 

En 2016, 8 branchements ont été comptabilisés sur ce filtre à sable de 40 EH. 

 

Tableau 9 : Caractéristiques de la station d’épuration d’Almont Les Junies (Route De Flagnac) 

Almont Les Junies (Route De Flagnac) 

Code AEAG et dénomination : 
0512004V002 - ALMONT LES JUNIES (ROUTE DE 
FLAGNAC) 
Mise en route : Septembre 1998 

Capacité : 40 EH (5 m3/j – 2,4 kg/j DBO5) 
Procédé : Filtre à sable 
Milieu récepteur : Infiltration 

  

Résultats d’autosurveillance (données SANDRE) : 

 

Station de : ALMONT LES JUNIES (ROUTE DE FLAGNAC) 

CHARGES 
ENTRANTES 

Nominal 
Dernier 

bilan  
% de charge 

reçue  
Capacité en EH 

Volume (m3/j) 5 3.0 60%  Nominale : 40 EH 

DBO5 (kg/j) 2.4 0.9 39%  Reçu hydraulique : 20 EH 

DCO (kg/j) 4.8 2.3 47%  Reçu organique : 16 EH 

MES (kg/j) 3.6 0.9 26%  Résiduelle (orga) :  25 EH 

       
Conformité du traitement :  

 
non 

   
 

 
Le traitement de la station n’atteint pas les objectifs de rejet réglementaires. La station a été déclarée non 
conforme en 2016.  
 
Les observations du Schéma Directeur des Données sur l'Eau (SDDE) de l’Agence de l’eau pour cette station 
sont les suivantes : 

« Construite en 1998, cette station a rapidement connu des soucis de fonctionnement lié au colmatage 
à proximité immédiate des drains d'infiltration (les drains restent pleins, poches d'eau…). Aucun 
prélèvement de rejet n'a pu être effectué. La station est entretenue du mieux possible étant donné 
l'absence de point d'eau, mais le filtre est complètement colmaté. Un projet de réhabilitation par 
transformation en filtre planté de roseaux est à l'étude.» 

 
Du fait de sa non-conformité, cette station n’est pas en mesure d’accepter de nouveaux raccordements. Une 
réhabilitation doit être envisagée à court terme. 
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c. Almont-Les-Junies (Hameau de Laval) 

En 2016, 17 branchements ont été comptabilisés sur ce filtre à sable de 40 EH. 
 

Tableau 10 : Caractéristiques de la station d’épuration d’ALMONT LES JUNIES (HAMEAU DE LAVAL) 

Almont Les Junies (Hameau de Laval) 

Code AEAG et dénomination : 
0512004V003 - ALMONT LES JUNIES (HAMEAU DE 
LAVAL) 
Mise en route : Octobre 2003 

Capacité : 50 EH (7m3/j – 3 kg/j DBO5) 
Procédé : Filtre à sable 
Milieu récepteur : Infiltration 

   

Résultats d’autosurveillance (données SANDRE) : 

 

Station de : ALMONT LES JUNIES (HAMEAU DE LAVAL) 

CHARGES 
ENTRANTES 

Nominal 
Dernier 

bilan  
% de charge 

reçue  
Capacité en EH 

Volume (m3/j) 7 3.8 54%  Nominale : 50 EH 

DBO5 (kg/j) 3.0 1.2 39%  Reçu hydraulique : 25 EH 

DCO (kg/j) 6.0 2.8 47%  Reçu organique : 19 EH 

MES (kg/j) 4.5 1.2 26%  Résiduelle (orga) :  31 EH 
       

Conformité du traitement :  
 

oui 
   

 

 
La station est conforme en équipement et performance. Il n’y a pas de problématique particulière relevée sur 
cet ouvrage. 
 
Sur la base du dernier bilan d’autosurveillance, la capacité résiduelle de la station est d’environ 30 EH, soit 
entre 10 et 15 raccordements supplémentaires possibles2. 
  

                                                                 
2  Sur la base d’une occupation de 2 à 3 personnes par foyer. 
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d. Bouillac 

La station de type disques biologiques collecte les eaux des zones agglomérées de Bouillac et St Martin de 
Bouillac, ainsi que les effluents de l’entreprise MIQUEL (grossiste charcuterie). 
 

Tableau 11 : Caractéristiques de la station d’épuration de BOUILLAC (Bourg) 

BOUILLAC (Bourg) 

Code AEAG et dénomination : 
0512030V001 - BOUILLAC (Bourg) 
Mise en route : Juin 2009 

Capacité : 600 EH (90 m3/j – 36 kg/j DBO5) 
Procédé : Disques biologiques 
Milieu récepteur : Ruisseau de Roucayrol 

   

Résultats d’autosurveillance (moyenne 2015 -2017) : 

 

 
 

Station de : BOUILLAC (Bourg) 

CHARGES 
ENTRANTES 

Nominal 
Dernier 

bilan  
% de charge 

reçue  
Capacité en EH 

Volume (m3/j) 90 46.8 52%  Nominale : 600 EH 

DBO5 (kg/j) 36 22.3 62%  Reçu hydraulique : 312 EH 

DCO (kg/j) 72 45.0 63%  Reçu organique : 372 EH 

MES (kg/j) 54 18.8 35%  Résiduelle (orga) :  228 EH 
       

Conformité du traitement :   oui    

 
La station est conforme en équipement et performance. 
 
La station d’épuration de Bouillac est récente (<15 ans), et reçoit une charge organique de l’ordre de 370 EH, 
soit une capacité résiduelle de 230 EH, ou 75 à 115 raccordements supplémentaires possibles3. 
 

  

                                                                 
3  Sur la base d’une occupation de 2 à 3 personnes par foyer. 
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e. Flagnac 

La commune de Flagnac se découpe en deux principaux hameaux :  

▪ Le bourg de Flagnac, qui compte environ 190 branchements sur sa station d’épuration communale ; 

▪ Le hameau d’Agnac, raccordé sur le système d’assainissement de VIVIEZ.  
 

Tableau 12 : Caractéristiques de la station d’épuration de Flagnac 

FLAGNAC 

Code AEAG et dénomination : 
0512101V001 - FLAGNAC 
Mise en route : Mai 1998 

Capacité : 800 EH (120 m3/j – 48 kg/j DBO5) 
Procédé : Lit bactérien + lagunage naturel 
Milieu récepteur : Ruisseau sans nom vers le Lot 

 
  

Résultats d’autosurveillance (moyenne 2015 - 2017) : 

 

 

 

 
 

Station de : FLAGNAC 

CHARGES 
ENTRANTES 

Nominal 
Dernier 

bilan  
% de charge 

reçue  
Capacité en EH 

Volume (m3/j) 120 49.9 42%  Nominale : 800 EH 

DBO5 (kg/j) 48 13.2 27%  Reçu hydraulique : 333 EH 

DCO (kg/j) 96 30.6 32%  Reçu organique : 219 EH 

MES (kg/j) 72 15.5 22%  Résiduelle (orga) :  581 EH 
       

Conformité du traitement :  
 

oui 
   

 
La station est conforme en équipement et performance. 
 
Les observations du Schéma Directeur des Données sur l'Eau (SDDE) de l’Agence de l’eau pour cette station 
sont les suivantes : 

« Malgré les travaux de renouvellement du réseau dans certains secteurs du bourg ou hameaux, le 
réseau draine des eaux claires parasites de nappe dans les secteurs vétustes (défaut d'étanchéité) et de 
branchements pluviaux.  
Le camping accueille jusqu'à 400 personnes en période de pointe (juillet-août).  
La station est globalement bien suivie et entretenue.» 

 
Sur la base des derniers bilans d’autosurveillance, la capacité résiduelle de la station est d’environ 580 EH, soit 
entre 190 et 290 raccordements supplémentaires possibles4. 

                                                                 
4  Sur la base d’une occupation de 2 à 3 personnes par foyer. 
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f. Livinhac le Haut 

La station de type boues activées collecte l’ensemble des eaux de la zone agglomérée du bourg. Les autres 
hameaux du village (notamment La Roque Bouillac) sont en assainissement non collectif. Elle collecte 
également les effluents non domestiques de MILL' SERVICES BASSIN (blanchisserie). 
 

Tableau 13 : Caractéristiques de la station d’épuration de LIVINHAC LE HAUT 

LIVINHAC LE HAUT 

Code AEAG et dénomination : 
0512130V001 - LIVINHAC LE HAUT 
Mise en route : Avril 1993 

Capacité : 1 125 EH (224 m3/j – 67 kg/j DBO5) 
Procédé : Boues activées 
Milieu récepteur : Le Lot 

   

Résultats d’autosurveillance (moyenne 2015 - 2017) : 

 

 

 

 
 

Station de : LIVINHAC LE HAUT 

CHARGES 
ENTRANTES 

Nominal 
Dernier 

bilan  
% de charge 

reçue  
Capacité en EH 

Volume (m3/j) 224 122.9 55%  Nominale : 1 125 EH 

DBO5 (kg/j) 67 34.9 52%  Reçu hydraulique : 819 EH 

DCO (kg/j) 135 81.1 60%  Reçu organique : 582 EH 

MES (kg/j) 79 34.4 44%  Résiduelle (orga) :  543 EH 

       
Conformité du traitement :  

 
oui 

   
 
La station est conforme en équipement et performance. 
 
Les observations du Schéma Directeur des Données sur l'Eau (SDDE) de l’Agence de l’eau pour cette station 
mettent en avant la présence importante d’eaux claires parasites en entrée station et confirment que sur les 
derniers bilans d’autosurveillance réalisés, la station est proche de 50 % de sa charge nominale organique. 
 
Sur la base des derniers bilans d’autosurveillance, la capacité résiduelle de la station est d’environ 540 EH, soit 
entre 180 et 270 raccordements supplémentaires possibles5. 
 

  

                                                                 
5  Sur la base d’une occupation de 2 à 3 personnes par foyer. 
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g. Saint Parthem (Bourg) 

La station collecte uniquement les eaux du bourg de Saint-Parthem. Les ouvrages (réseau et STEP) ont moins de 
10 ans. 

Tableau 14 : Caractéristiques de la station d’épuration de SAINT PARTHEM (Bourg) 

SAINT PARTHEM (Bourg) 

Code AEAG et dénomination : 
0512240V001 - SAINT PARTHEM (Bourg) 
Mise en route : Janvier 2011 

Capacité : 300 EH (45 m3/j – 18 kg/j DBO5) 
Procédé : Filtres plantés de roseaux 
Milieu récepteur : Le Lot 

   

Résultats d’autosurveillance (données SANDRE) : 

 

Station de : SAINT PARTHEM (Bourg) 

CHARGES 
ENTRANTES 

Nominal 
Dernier 

bilan  
% de charge 

reçue  
Capacité en EH 

Volume (m3/j) 45 26 57%  Nominale : 300 EH 

DBO5 (kg/j) 18 13 70%  Reçu hydraulique : 171 EH 

DCO (kg/j) 36 23 63%  Reçu organique : 209 EH 

MES (kg/j) 27 10 37%  Résiduelle (orga) :  91 EH 

       
Conformité du traitement :   oui    

 

 
 
En 2016, la population raccordée à la station a été estimée par la collectivité à 66 habitants permanents, 
34 habitants saisonniers et 70 personnes sur le camping en période de pointe estivale. 
 
La station est conforme en équipement et performance. 
 
Sur la base du dernier bilan d’autosurveillance, la capacité résiduelle de la station est d’environ 90 EH, soit 
entre 20 et 45 raccordements supplémentaires possibles6. 
 
  

                                                                 
6  Sur la base d’une occupation de 2 à 3 personnes par foyer. 
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h. Saint Parthem (Port d'Agrès) 

La station collecte uniquement les eaux des hameaux de Port d’Agrès (commune de Saint-Parthem) et de 
Vialenq (commune de Saint-Santin). Les ouvrages (réseau et STEP) ont moins de 10 ans. 
 

Tableau 15 : Caractéristiques de la station d’épuration de SAINT PARTHEM (Port d'Agrès) 

SAINT PARTHEM (Port d'Agrès) 

Code AEAG et dénomination : 
0512240V002 - Saint Parthem (Port d'Agrès) 
Mise en route : Janvier 2011 

Capacité : 390 EH (58 m3/j – 23 kg/j DBO5) 
Procédé : Filtres plantés de roseaux 
Milieu récepteur : Le Lot 

   

Résultats d’autosurveillance (données SANDRE) : 

 

Station de : SAINT PARTHEM (Port d'Agrès) 

CHARGES 
ENTRANTES 

Nominal 
Dernier 

bilan  
% de charge 

reçue  
Capacité en EH 

Volume (m3/j) 58 21 37%  Nominale : 390 EH 

DBO5 (kg/j) 23 7 30%  Reçu hydraulique : 142 EH 

DCO (kg/j) 47 14 31%  Reçu organique : 113 EH 

MES (kg/j) 35 5 15%  Résiduelle (orga) :  277 EH 
       

Conformité du traitement :   oui    
 

 
Bien que le réseau soit séparatif, les observations du Schéma Directeur des Données sur l'Eau (SDDE) de 
l’Agence de l’eau mettent en avant la présence importante d’eaux claires parasites en entrée station. 
Le faible dénivelé sur la zone a imposé la mise en place de nombreux pompages (individuels et collectifs) pour 
conduire les eaux usées jusqu’à la station d’épuration. 
 
La station est conforme en équipement et performance. 
 
Sur la base du dernier bilan d’autosurveillance, la capacité résiduelle de la station est d’environ 270 EH, soit 
entre 90 et 135 raccordements supplémentaires possibles7. 
 
 

                                                                 
7  Sur la base d’une occupation de 2 à 3 personnes par foyer. 
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i. Saint Santin (St Julien de Piganiol) 

La station collecte les eaux du hameau de Saint-Julien de Piganiol (vieux centre et lotissement) sur la comme de 
Saint-Santin. Les ouvrages (réseau et STEP) ont moins de 10 ans. À noter qu’un restaurant est raccordé au 
système, ce qui entraine la présence de graisse dans les ouvrages. 
 

Tableau 16 : Caractéristiques de la station d’épuration de SAINT SANTIN (St Julien de Piganiol) 

SAINT SANTIN (St Julien de Piganiol) 

Code AEAG et dénomination : 
0512246V001 - SAINT SANTIN (St Julien de Piganiol) 
Mise en route : Janvier 2010 

Capacité : 175 EH (27 m3/j – 11 kg/j DBO5) 
Procédé : Filtres plantés de roseaux 
Milieu récepteur : Ruisseau sans nom 

   

Résultats d’autosurveillance (données SANDRE) : 

 

 
 

Station de : SAINT SANTIN (St Julien de Piganiol) 

CHARGES 
ENTRANTES 

Nominal 
Dernier 

bilan  
% de charge 

reçue  
Capacité en EH 

Volume (m3/j) 27 13 49%  Nominale : 175 EH 

DBO5 (kg/j) 11 4 37%  Reçu hydraulique : 88 EH 

DCO (kg/j) 21 10 47%  Reçu organique : 68 EH 

MES (kg/j) 16 4 26%  Résiduelle (orga) :  107 EH 
       

Conformité du traitement :   oui    

 
La station est conforme en équipement et performance. 
 

La station d’épuration est récente (<10 ans), et reçoit une charge de l’ordre de 70 EH, soit une capacité 
résiduelle d’environ 105 EH, ou 35 à 50 raccordements supplémentaires possibles8. 
 
 
  

                                                                 
8  Sur la base d’une occupation de 2 à 3 personnes par foyer. 
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j. Saint Santin de Maurs (St Santin de Maurs et d'Aveyron) 

La station d’épuration de Saint-Santin-de-Maurs (Cantal) se trouve hors compétence de Decazeville 
Communauté. Elle collecte néanmoins les eaux usées de la commune de Saint-Santin (bourg de Saint-Santin), 
située sur le territoire d’étude. 
 
Cette station est de type lagunage naturel de 400 EH (60 m3/j – 24 kg/j DBO5). Elle est gérée par la commune 
de Saint-Santin-de-Maurs. 
 
Sur la base du dernier bilan d’autosurveillance, les charges entrantes représentent 50% de la capacité 
hydraulique nominale, mais 20% de la capacité organique. 
La capacité résiduelle de la station est d’environ 320 EH, soit entre 105 et 50 raccordements supplémentaires 
possibles9, à répartir entre les deux communes raccordées. 
  

                                                                 
9  Sur la base d’une occupation de 2 à 3 personnes par foyer. 
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4 État des lieux de l’assainissement autonome 
4.1 Inventaire des ouvrages 
Le diagnostic et le contrôle de l’assainissement non collectif sur le territoire sont assurés par le SPANC. 
Jusqu’au 1er janvier 2018, chaque ancienne communauté de communes disposait de son propre service. 
 
Lors du diagnostic du patrimoine réalisé en 2015/2016, 2 280 foyers disposant d’un assainissement autonome 
ont été référencés, dont 1 534 sur l’ancienne CCDA et 746 sur l’ancienne CCVL : 

 

Communes 
Installations 

ANC 
C

C
B

D
A

 

Aubin 414 

Cransac 177 

Firmi 393 

Viviez 41 

Decazeville 509 

C
C

V
L 

Bouillac 35 

Boisse-Penchot 45 

Livinhac-le-Haut 138 

Flagnac 163 

Almont-les-Junies 107 

Saint-Parthem 96 

Saint-Santin 162 

TOTAL 2 280 

Tableau 17: Installations ANC par commune 

 
À noter que les données des installations présentes sur la CCVL sont basées sur une estimation réalisée dans le 
cadre de l’étude de transfert des compétences.  
 
Un diagnostic complet des installations d’assainissement autonome a été réalisé sur les 5 communes de l’ex-
CCDA entre 2012 et 2013. Le bilan de ce diagnostic montre que seulement 5% des installations inspectées 
obtiennent un avis acceptable, et 52% un avis acceptable avec réserves. Au total, 42% (538 installations) 
présentent un avis non acceptable, c’est-à-dire qu’une pollution du milieu naturel et/ou des problèmes de 
salubrité publique ont été identifiés. 
Suite à ces diagnostics, plus de 80 installations ont fait l’objet d’une demande de réhabilitation. 
 
Nous ne disposons pas de données quant à l’état des assainissements autonomes sur l’ancienne CCVL. Le 
pourcentage de conformité des installations sur ce territoire rural doit être proche sinon inférieur à celui du 
bassin Decazeville-Aubin. 
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4.2 Aptitude des sols à l'assainissement autonome 
Nous ne disposons d’aucun document relatif à l’aptitude des sols à l’assainissement sur le territoire d’étude. 
 
Pour chaque habitation, il sera nécessaire de réaliser une étude de sol à la parcelle permettant de définir la 
filière d’assainissement non collectif à mettre en place. 
 
Le paragraphe suivant permet pour chaque secteur d’évaluer les facteurs localement contraignants pour 
l’assainissement non collectif. 
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5 Contraintes et potentiels par secteur 
5.1 Vallée du Lot 

5.1.1 Almont-les-Junies 

La commune compte 3 installations de traitement des eaux (une station principale et deux filtres à sable 
secondaires). Sur ces 3 ouvrages, 2 arrivent à saturation et posent des problèmes de traitement et 
d’exploitation : 

▪ La station d’épuration principale du bourg, dite « L’étoile » (qui reçoit également les eaux de 
l’établissement Carrier) arrive à sa charge nominale, 

▪ Le filtre à sable du lotissement de la route de Flagnac est non conforme en performance. 
 

Figure 9 : Système d’assainissement de Bouillac 

 
 

a. Traitements de l’Etoile et de la Route de Flagnac 

Le réseau d’assainissement de la station d’épuration dite de « L’étoile » dessert le centre bourg d’Almont-les-
Junies, la zone d’activité de l’Etoile où se trouve l’établissement Carrier, et le hameau de Ginouilhac. 
 
Le système de traitement de la Route de Flagnac, qui dessert 8 branchements, se trouve à proximité : les deux 
ouvrages de traitement se trouvent à 300 m à vol d’oiseau. 
 
Ces deux ouvrages ont 20 ans, et posent des problèmes de performances et de capacité. Dans la suite de 
l’étude, un comparatif technico-économique devra déterminer la solution la plus adaptée pour la mise en 
conformité des ouvrages et pour répondre aux besoins à long terme de ces zones. 
 

  

Ginouilhac 

La Mole 

Almont les Junies 

(Bourg) 

Ste Catherine / Mazerac 
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b. Route de Laval et hameau de Laval 

Les eaux usées du hameau de Laval sont traitées sur un filtre à sable. Cet ouvrage assure un traitement 
conforme et, d’après les données d’autosurveillance, pourrait accueillir une dizaine de raccordements 
supplémentaires. 
 
La route de Laval relie le bourg d’Almont-les-Junies au hameau de Laval. Le long de cette route, 8 habitations 
(de type pavillonnaire) sont présentes et raccordées à la microstation. À court terme, ce secteur pourrait être 
ouvert à l’urbanisation.  
 
Dans la suite de l’étude, un comparatif technico-économique devra déterminer le type d’assainissement le plus 
adapté à la zone ouverte à l’urbanisation, et la capacité de l’ouvrage d’assainissement à accepter de nouveaux 
raccordements. 
 

c. Autres lieux-dits 

La commune compte plusieurs lieux-dits regroupant quelques habitations (La Mole, Sainte-Catherine et 
Mazerac, Le Fau, la Borie, Mazac, l’Hom, Aumont, Les Clémenties, …). Ces écarts sont composés pour la plupart 
de granges et de bâtiments de ferme. Ils sont dispersés sur le territoire communal, loin des zones assainies de 
manière collective. 
Les habitations disposent de suffisamment de terrain pour adapter leur système d’assainissement autonome à 
la réglementation.  
 
Sur ces secteurs, l’assainissement autonome reste à privilégier. Les installations individuelles doivent être 
conformes à la réglementation et adaptées au type de sol. 
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5.1.3 Bouillac 

La zone agglomérée du centre Bouillac est desservie dans sa quasi-totalité par le réseau d’assainissement 
collectif. 
La station de traitement fonctionne correctement et peut accepter une centaine de raccordements 
supplémentaires. 
 

Figure 10 : Système d’assainissement de Bouillac 

 
 
 

a. Lieu-dit Conquettes 

Le lieu-dit « Conquettes » se trouve à l’est du bourg de Bouillac, en rive droite du Lot. Il compte une quinzaine 
de maisons dispersées le long de la route de Conquettes. Bien que disposant de grandes parcelles, les 
habitations se trouvent sur un secteur avec des pentes localement fortes pouvant contraindre l’assainissement 
autonome. 

Conquettes 

St Martin 

de Bouillac 

Bouillac 

(bourg) 

Espérabès 

Nissols 
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La tête du réseau d’assainissement collectif se trouve à une centaine de mètres en bas de la route. L’extension 
du réseau d’assainissement collectif à cette zone pourrait être envisageable. 
 
Dans la suite de l’étude, un comparatif technico-économique devra déterminer le type d’assainissement le plus 
adapté à cette zone. 
 

b. Autres lieux-dits 

La commune compte plusieurs lieux-dits regroupant quelques habitations (Espérablès, Nissols, Malaret, 
Couttes, Viazac, Le Cloup, …). Ces écarts sont composés pour la plupart de granges et de bâtiments de ferme. 
Ils sont dispersés sur le territoire communal, loin des zones assainies de manière collective. 
Les habitations disposent de suffisamment de terrain pour adapter leur système d’assainissement autonome à 
la réglementation. Il n’y a pas de contraintes de pente fortes sur ces lieux-dits. 
 
Sur ces secteurs, l’assainissement autonome reste à privilégier. Les installations individuelles doivent être 
conformes à la réglementation et adaptées au type de sol. 
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5.1.4 Flagnac 

La commune de Flagnac se découpe en deux zones d’assainissement :  

▪ Au nord, le bourg de Flagnac vers la station communale, 

▪ Au sud, le hameau d’Agnac, vers la station de Viviez 
 

Figure 11 : Système d’assainissement de Flagnac 

 
 

a. Bourg de Flagnac 

La station du bourg est conforme en équipement et en performance, et peut encore recevoir le double de 
raccordement, soit d’après les derniers bilans d’autosurveillance entre 190 et 290 raccordements 
supplémentaires. 
Le centre bourg de Flagnac est déjà largement desservi par le réseau d’assainissement collectif. Des extensions 
ponctuelles pourront compléter localement la desserte. 
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b. Bourg d’Agnac 

Le hameau d’Agnac et la route de Saint-Jacques (D580) sont assainis dans leur totalité.  
Les zones ouvertes à l’urbanisation dans le cadre de la révision du PLUih pourront être raccordées au réseau 
existant, vers la station d’épuration de Viviez. 
 

c. Pagax, La Borie de Pagax 

Les hameaux de Pagax et de la Borie de Pagax comptent quelques dizaines d’habitations, dont certaines 
regroupées disposant de peu ou pas de terrain. 
Ces hameaux sont assez éloignés des zones assainies de la commune. Dans la suite de l’étude, un comparatif 
technico-économique devra déterminer le type d’assainissement le plus adapté à cette zone. 
 

d. Le Crucifix 

Le Lieu-dit du Crucifix regroupe une dizaine de maisons disposées le long de la route départementale D963. Des 
problèmes d’assainissement ont été signalés sur cette zone. Les habitations disposent de peu de terrain, et 
plusieurs assainissements autonomes ne sont pas conformes (rejets directs au milieu). 
 
Ce hameau se trouve à environ 500m au sud du bourg de Flagnac. Dans la suite de l’étude, un comparatif 
technico-économique devra déterminer le type d’assainissement le plus adapté à cette zone. 
 

e. Autres lieux-dits 

La commune compte plusieurs lieux-dits regroupant quelques habitations (Tillet, Bans, Laviale, …). Ils sont 
dispersés sur le territoire communal, loin des zones assainies de manière collective. 
Les habitations disposent de suffisamment de terrain pour adapter leur système d’assainissement autonome à 
la réglementation. 
 
Sur ces secteurs, l’assainissement autonome reste à privilégier. Les installations individuelles doivent être 
conformes à la réglementation et adaptées au type de sol. 
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5.1.5 Livinhac-le-Haut 

L’ensemble du bourg de Livinhac-le-Haut est desservi par le réseau d’assainissement collectif, vers la station 
communale. La station de traitement fonctionne correctement, à environ 50% de sa capacité. D’après les 
derniers bilans d’autosurveillance, elle pourrait accepter 180 à 270 raccordements supplémentaires. 
 

Figure 12 : Système d’assainissement de Livinhac-le-haut 

 
 

a. Hauteurs du bourg 

Sur les hauteurs au nord-ouest du bourg (Le Thabor, Puech del Soyt, Perols, …), l’habitat est dispersé, de type 
pavillonnaire, avec de belles surfaces parcellaires. Cette zone pourrait s’ouvrir à l’urbanisation à long terme. 
 
Les habitations existantes disposent d’installations majoritairement conformes. Il n’y a pas de contrainte forte 
pour l’ANC. 
 

b. Penchot  

Le hameau de Penchot se situe face au bourg de Boisse-Penchot, sur l’autre rive du Lot. Il présente un habitat 
regroupé, constitué de petits terrains bâtis de maisons traditionnelles. Une partie des habitations se situe en 
zone inondable. 

La Roque 
Bouillac 

Penchot 

Hauteurs 
du bourg 

Livinac le 
Haut (bourg) 
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Cette configuration peut présenter des contraintes locales pour la mise en place de système d’assainissement 
autonome (manque de place, remontée de nappe, …). Actuellement, les rejets d’assainissement autonome se 
font directement dans le réseau d’eaux pluviales. 
 
Dans la suite de l’étude, un comparatif technico-économique devra déterminer le type d’assainissement le plus 
adapté à cette zone. 
 

c. La Roque Bouillac 

Le hameau de Bouillac présente un habitat dense, encaissé entre le Lot et les reliefs. Cette zone présente des 
contraintes fortes pour l’assainissement autonome. Les habitations ne disposent d’aucun foncier disponible 
pour la mise en place d’installations individuelles conformes. Aujourd’hui, la plupart des rejets d’eaux usées se 
font directement dans le Lot, avec peu ou pas de traitement. 
 
Une étude doit être réalisée pour la mise en conformité de l’assainissement du hameau. 
 

d. Autres lieux-dits 

La commune compte plusieurs lieux-dits regroupant quelques habitations (Le Four Haut et bas, Le Poux, …). Ces 
écarts sont composés pour la plupart de granges et de bâtiments de ferme. Ils sont dispersés sur le territoire 
communal, loin des zones assainies de manière collective. 
Les habitations disposent de suffisamment de terrain pour adapter leur système d’assainissement autonome à 
la réglementation. 
 
Sur ces secteurs, l’assainissement autonome reste à privilégier. Les installations individuelles doivent être 
conformes à la réglementation et adaptées au type de sol. 
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5.2.1 Saint-Parthem  

La commune de Saint-Parthem compte deux hameaux principaux, assainis chacun par leur propre système 
collectif. Les installations collectives sont récentes (moins de 10 ans), et en mesure d’accepter de nouveaux 
raccordements. 

Figure 13 : Système d’assainissement de Livinhac-le-haut 

 
 

a. Bourg de Saint-Parthem 

Le hameau de Saint-Parthem est desservi dans sa totalité par le réseau d’assainissement collectif. La révision 
du PLUih prévoit l’urbanisation à long terme des hauteurs du bourg, au-dessus du cimetière. Compte tenu de la 
proximité du réseau d’assainissement collectif et de la marge de traitement sur la station existante, un 
raccordement de cette zone à l’assainissement collectif est envisageable. 
 
Dans la suite de l’étude, un comparatif technico-économique devra déterminer le type d’assainissement le plus 
adapté à cette zone, notamment compte tenu de sa topographie. 
 

b. Port d’Agrès - Lotissement le Garrigol 

Le hameau de Port d’Agrès est desservi dans sa totalité par le réseau d’assainissement collectif, y compris le 
lotissement du Garrigol.  
En fonction de l’urbanisation future de la commune, des extensions ponctuelles du réseau pourront être 
effectuées. 
 

c. Autres lieux-dits 

La commune compte plusieurs lieux-dits regroupant quelques habitations (Altasserre, Carrègues, 
Greffeuille, …). Ces écarts sont composés pour la plupart de granges et de bâtiments de ferme. Ils sont 
dispersés sur le territoire communal, loin des zones assainies de manière collective. 

Port d’Agrès 

Saint Parthem 
(bourg) 

Le Garrigol 
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Les habitations disposent de suffisamment de terrain pour adapter leur système d’assainissement autonome à 
la réglementation. 
 
Sur ces secteurs, l’assainissement autonome reste à privilégier. Les installations individuelles doivent être 
conformes à la réglementation et adaptées au type de sol 
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5.2.2 Saint-Santin 

La commune de Saint-Santin est composée d’un rassemblement de hameaux dispersés. Trois de ces hameaux 
sont déjà desservis par l’assainissement collectif : 

▪ Saint-Santin (bourg), raccordé sur la station de Saint-Santin de Maurs (hors compétence de 
l’intercommunalité), 

▪ Le Vialenq, raccordé sur la station de Port d’Agrès, 

▪ Saint-Julien de Piganiol, raccordé sur la station communale. 
  
Les deux stations situées sur le territoire de Decazeville Communauté sont récentes, en mesure d’accepter de 
nouveaux raccordements. 
 

 
 

a. Hameaux assainis (Saint-Santin, Le Vialenq, Saint-Julien) 

Sur les trois hameaux en assainissement collectif, l’ensemble des habitations actuelles est desservi par le 
réseau. 
Sur ces secteurs, le PLUih prévoit quelques zones ouvertes à l’urbanisation. Ces zones se situent à proximité 
des réseaux d’assainissement collectif, mais dans certains cas, leur desserte peut être contrainte par la 
topographie. 
 
Dans la suite de l’étude, un comparatif technico-économique devra déterminer le type d’assainissement le plus 
adapté à ces zones. 
 

b. Autres lieux-dits 

La commune compte plusieurs lieux-dits regroupant quelques habitations (Brayes, Maspourquet, Monals, Le 
Verdier, Piganiol, la Rouquayrie, …). Ces écarts sont composés pour la plupart de granges et de bâtiments de 
ferme. Ils sont dispersés sur le territoire communal, loin des zones assainies de manière collective. 
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Les habitations disposent de suffisamment de terrain pour adapter leur système d’assainissement autonome à 
la réglementation. Il n’y a pas de contraintes de pente fortes sur ces lieux-dits. 
 
Sur ces secteurs, l’assainissement autonome reste à privilégier. Les installations individuelles doivent être 
conformes à la réglementation et adaptées au type de sol. 
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5.3 Système de VIVIEZ  

5.3.1 Aubin 

Les trois vallées (Riou Mort, Banel, Enne) qui composent la commune et regroupent la majorité des habitations 
sont assainies collectivement. Les eaux usées sont renvoyées vers la station intercommunale de Viviez. 
 

Figure 14 : Système d’assainissement d’Aubin 

 
 

a. Zones agglomérées 

L’ensemble des zones denses pouvant présenter des contraintes pour l’assainissement autonome est desservi 
par le réseau collectif. Sur le reste de la commune, les habitations dispersées disposent du terrain nécessaire 
pour adapter leur système de traitement individuel aux contraintes locales. 
 
En fonction de l’urbanisation future de la commune, des extensions ponctuelles du réseau pourront être 
effectuées. 
 

b. Lieu-dit Forcefaves 

Le petit hameau de Forcefaves se trouve à cheval sur les communes d’Aubin et de Decazeville. Sur cette zone, 
les systèmes d’assainissement collectif sont majoritairement non conformes , mais sans contraintes majeures. 
L’habitat regroupé compte une vingtaine d’habitations. 

Forcefaves 
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Compte tenu de la non-conformité générale des ANC et de la proximité du réseau d’assainissement collectif, un 
comparatif technico-économique devra déterminer le type d’assainissement le plus adapté à cette zone. 
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5.3.2 Boisse-Penchot 

La zone agglomérée de Boisse-Penchot est en partie desservie par le réseau d’assainissement collectif. Les eaux 
usées sont renvoyées par plusieurs PR vers la station intercommunale de Viviez. 
 

Figure 15 : Système d’assainissement de Boisse-Penchot 

 
 

a. Bourg de Boisse-Penchot 

Au sud du territoire, l’ensemble des zones denses pouvant présenter des contraintes pour l’assainissement 
autonome est desservi par le réseau collectif. Les habitations dispersées disposent du terrain nécessaire pour 
adapter leur système de traitement individuel aux contraintes locales. 
Des réhabilitations du réseau sont à prévoir, notamment sur les secteurs de Boisse et de Comby. 

En fonction de l’urbanisation future de la commune, des extensions ponctuelles du réseau pourront être 

effectuées (zone AU « Le Claux »). 

Malaval 

Combe Nègre 
(Camping) 

Boisse 

Comby 
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b. Hauteurs du village 

Le réseau d’assainissement dessert les zones basses du village, sur la rive du Lot et du Riou Mort. C’est en effet 
la zone où l’habitat est le plus dense, avec des contraintes fortes d’espaces pour l’assainissement autonome. 
Sur les hauteurs du village (Les Placattes, Boudet, Beauregard, …) l’habitat est dispersé. Les habitations 
disposent de suffisamment de terrain pour adapter leur système d’assainissement autonome à la 
réglementation. 
 

c. Camping de Combe Nègre 

Le camping de Combe Nègre dispose d’un système d’assainissement autonome déclaré non conforme. Le 
camping est situé au bord du Lot, éloigné du centre bourg. 
 
Un comparatif technico-économique devra déterminer les possibilités pour la mise en conformité de 
l’assainissement sur ce secteur. 
 

d. Autres lieux-dits 

La commune compte plusieurs lieux-dits regroupant quelques habitations (Cassagnes, Ligal, Malaval, …). Ces 
écarts sont composés pour la plupart de granges et de bâtiments de ferme. Ils sont dispersés sur le territoire 
communal, loin des zones assainies de manière collective. 
Les habitations disposent de suffisamment de terrain pour adapter leur système d’assainissement autonome à 
la réglementation. Il n’y a pas de contraintes de pente fortes sur ces lieux-dits. 
 
Sur ces secteurs, l’assainissement autonome reste à privilégier. Les installations individuelles doivent être 
conformes à la réglementation et adaptées au type de sol. 
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5.3.3 Cransac 

Tout le centre-ville ainsi qu’une grande partie des écarts de Cransac sont raccordés à l’assainissement collectif, 
vers la station intercommunale de Viviez. 
 

Figure 16 : Système d’assainissement de Cransac 

 
 
L’ensemble des zones denses pouvant présenter des contraintes pour l’assainissement autonome est desservi 
par le réseau collectif. Sur le reste de la commune, les habitations dispersées disposent du terrain nécessaire 
pour adapter leur système de traitement individuel aux contraintes locales. 
 
En fonction de l’urbanisation future de la commune, des extensions ponctuelles du réseau pourront être 
effectuées.  
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5.3.4 Decazeville 

Tout le centre-ville ainsi qu’une grande partie des écarts de Decazeville sont raccordés à l’assainissement 
collectif, vers la station intercommunale de Viviez. 
 

Figure 17 : Système d’assainissement de Decazeville 

 
 

a. Sud du Riou Mort 

Au sud du territoire, l’ensemble des zones denses pouvant présenter des contraintes pour l’assainissement 
autonome est desservi par le réseau collectif. Les habitations dispersées disposent du terrain nécessaire pour 
adapter leur système de traitement individuel aux contraintes locales. 
 
En fonction de l’urbanisation future de la commune, des extensions ponctuelles du réseau pourront être 

effectuées. 

b. Nord du Riou Mort 

Au nord du territoire, la majorité du territoire est desservie par le réseau collectif. Les secteurs des Estaques, Le 
Puech, St Roch et Cauhac restent en assainissement autonome.  
Sur ces secteurs de nombreuses non-conformités ont été relevées sur les systèmes d’ANC. Compte tenu de la 
proximité du réseau d’assainissement collectif, un comparatif technico-économique devra déterminer le type 
d’assainissement le plus adapté à cette zone. 

St Roch 

Puech 

Cahuac 
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5.3.5 Firmi 

L’ensemble des zones agglomérées du centre-ville et de la vallée du Riou Mort sont raccordées à 
l’assainissement collectif, vers la station intercommunale de Viviez. 
Au nord de la commune, une dizaine d’habitations du lieu-dit Peyrebrune sont raccordées sur le réseau en 
amont d’Agnac et de Decazeville. 
 

Figure 18 : Système d’assainissement de Firmi 

 
 

a. Vallée du Riou Mort 

Au sud du territoire, l’ensemble des zones denses pouvant présenter des contraintes pour l’assainissement 
autonome est desservi par le réseau collectif. Les habitations dispersées disposent du terrain nécessaire pour 
adapter leur système de traitement individuel aux contraintes locales. 
 
En fonction de l’urbanisation future de la commune, des extensions ponctuelles du réseau pourront être 

effectuées. 

Les Bessenoits 
Peyrebrune 
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b. Hameau de la Bessenoits 

Le hameau de la Bessenoits est composé d’un rassemblement de quelques dizaines d’habitations. Sa 
configuration dense rend la mise aux normes des assainissements individuels complexe. La plupart des 
installations autonomes sont non conformes. 
 
Dans le cadre de la révision du PLUiH, ce hameau a été identifié comme susceptible d’être ouvert à 
l’urbanisation à long terme. 
 
La tête du réseau d’assainissement collectif du système de VIVIEZ se trouve à environ 1,5 km du hameau.  
 
Dans la suite de l’étude, un comparatif technico-économique devra déterminer le type d’assainissement le plus 
adapté à cette zone. 
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5.3.6 Viviez 

La quasi-totalité des habitations de la commune est raccordée à l’assainissement collectif, vers la station 
intercommunale de Viviez. 

Figure 19 : Système d’assainissement de Viviez 

 
 
L’ensemble des zones denses pouvant présenter des contraintes pour l’assainissement autonome est desservi 
par le réseau collectif. Sur le reste de la commune, les habitations dispersées disposent du terrain nécessaire 
pour adapter leur système de traitement individuel aux contraintes locales. 
 
En fonction de l’urbanisation future de la commune, des extensions ponctuelles du réseau pourront être 
effectuées. 
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6 Conclusion 

Les ouvrages d’assainissement collectif sur les communes d’études sont globalement fonctionnels, en mesure 
d’accepter le potentiel de développement des communes.  
Seule la commune d’Almont-les-Junies présente des ouvrages qui posent problème, et doit faire l’objet d’une 
réflexion globale pour la réhabilitation de son assainissement collectif. 
 
Au niveau de l’assainissement autonome, même si de nombreuses installations sont déclarées non conformes 
(comme sur la plupart des territoires), des possibilités de mise en conformité existent. 
Seuls quelques hameaux sont concernés par des contraintes fortes, qui limitent les possibilités de mise aux 
normes des systèmes non collectifs. Pour ces secteurs, la mise en place de solutions collectives ou de proximité 
doit être étudiée. 
 
Enfin, pour les secteurs à urbaniser, lorsque ceux-ci sont proches de réseau existant, en fonction des opérations 
prévus et selon la capacité des ouvrages de traitements, un raccordement à l’assainissement collectif sera à 
privilégier.  
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